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OBJET DE LA CONSULTATION 

Le SAGE de la Scarpe aval est entré en révision en 2016. Le nouveau projet de SAGE ainsi 

que son évaluation environnementale ont été validés par la CLE le 18 décembre 2020. 

La procédure de consultation à effectuer dans le cadre de l’approbation du SAGE est 

précisée à l’article L212-6 du Code de l’Environnement. 

La consultation administrative permet de recueillir l’avis des personnes publiques associées 

et de certaines assemblées sur le projet de SAGE ainsi que l’avis de l’autorité 

environnementale sur le projet de SAGE et l’évaluation environnementale. 

La liste des personnes publiques associées est présentée dans l’article R212-39 du code de 

l’environnement. Un choix a été fait d’inclure d’autres instances complémentaires. Les 

personnes consultées sont recensées dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 1 : liste des personnes publiques consultées dans le cadre de la consultation 
administrative de la révision du SAGE Scarpe aval 

Instance de l’article 
R212-39 

Nom de la structure 

Chambres consulaires 

Grand Lille Hauts-de-France 

Grand Hainaut Hauts-de-France 

Chambre d’Agriculture 

Conseil régional Conseil régional Hauts-de-France 

Conseil départemental Conseil départemental du Nord 

Groupements 
compétents communaux 

Communauté d’agglomération de la Porte du Hainaut 

Communauté d’agglomération Valenciennes Métropole 

Douaisis Agglo 

Communauté de communes Cœur d’Ostrevent 

Communauté de communes Pévèle Carembault 

SCoT du Grand Douaisis 
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SCoT de Valenciennes - Syndicat Intercommunal de Mobilité 
et d'Organisation Urbaine du Valenciennois (SIMOUV) 

SCoT Métropole Européenne de Lille 

Groupements 
compétents communaux 
en matière de GEMAPI 

Communauté d’agglomération Valenciennes Métropole 

Douaisis Agglo 

Communauté de communes Pévèle Carembault 

Syndicat des Milieux Aquatiques et de la Prévention des 
Inondations (SMAPI) de la Vallée de la Scarpe aval et du Bas-
Escaut 

Comité de bassin 
Comité de bassin Artois-Picardie 

Comité de Gestion des Poissons Migrateurs 

Communes Les 75 communes du bassin versant de la Scarpe aval 

Instance 
complémentaires 

Nom de la structure 

SAGE limitrophes 

Marque Deûle 

Scarpe amont 

Sensée 

Escaut 

Parc naturel régional Parc naturel régional Scarpe-Escaut 

Syndicat Intercommunal 
de Distribution d’Eau 

Noréade – régie du SIDEN-SIAN 

Syndicat des eaux du Valenciennois 

METHODOLOGIE DE LA CONSULTATION 

La consultation des assemblées et des personnes publiques associées s'est déroulée de la 

manière suivante : 

 Envoi de la sollicitation pour avis sur le projet de SAGE par mail et courrier le 06 

février 2020. 

 Envoi de la sollicitation pour avis de l’autorité environnementale sur le projet de 

SAGE le 06 février 2020. 

 Signalement par mail le 06 avril 2020 de la modification de la date de l’échéance 

de la consultation administrative portée au 24 juillet 2020 suite à l’ordonnance n° 

2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la 

période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette même 

période.  

 Signalement par mail le 08 juin 2020 de la modification de la date de l’échéance de 

la consultation administrative portée au 17 septembre 2020 suite à l’ordonnance 

n°2020-560 du 13 mai 2020 (modifiant l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 

2020) 

 Fin de la consultation fixée au 17 septembre 2020. 

 Examen du SAGE par les instances du Comité de Bassin de l'Agence de l'Eau 

Artois-Picardie: 

o Commission Permanente du Milieu Naturel Aquatique et de la 

Planification (CPMNAP) le 18 septembre 2020 ; 

o Comité de Bassin le 20 octobre 2020. 
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RESULTATS DE LA CONSULTATION DES 

ASSEMBLEES ET PERSONNES PUBLIQUES 

ASSOCIEES 

A l'issue de la période de consultation des assemblées et des personnes publiques 

associées, 14 avis ont été transmis dans les délais réglementaires sur les 98 instances 

consultées. Trois autres ont été transmis hors délais mais les remarques ont été formulées 

dans les temps donc celles-ci sont prises en compte ci-dessous. 

Les avis n'ayant pas été transmis dans les délais visés par la réglementation sont réputés 

favorables. 

Au total, 9 avis favorables, 2 avis favorables avec recommandations (dont comité de 

bassin), 6 remarques sans avis qualificatif et 83 avis réputés favorables ont été recensés 

(voir tableau ci-dessous). L’autorité environnementale a donné ses recommandations le 

14/08/2020. 

Tableau 2 : type d’avis par personnes publiques consultées 

Instance de l’article 
R212-39 

Nom Structure Date avis Avis 

Chambres consulaires 

Grand Lille Hauts-de-France 
 

Avis réputé 
favorable 

Grand Hainaut Hauts-de-France 
 

Avis réputé 
favorable 

Chambre d’Agriculture 09/07/2020 
Remarques sans 
avis qualificatif  

Conseil régional Conseil régional Hauts-de-France 
 

Avis réputé 
favorable 

Conseil départemental Conseil départemental du Nord 
 

Avis réputé 
favorable 

Groupements 
compétents 
communaux 

Communauté d’agglomération de la 
Porte du Hainaut  

Avis réputé 
favorable 

Communauté d’agglomération 
Valenciennes Métropole 

26/10/2020 
(hors délais) 

Favorable 

Douaisis Agglo 
21/09/2020 
(hors délais) 

Remarques sans 
avis qualificatif  

Communauté de communes Cœur 
d’Ostrevent 

22/06/2020 
Remarques sans 
avis qualificatif  

Communauté de communes Pévèle 
Carembault  

Avis réputé 
favorable 

SCoT du Grand Douaisis 25/06/2020 
Remarques sans 
avis qualificatif 

SCoT de Valenciennes - Syndicat 
Intercommunal de Mobilité et 
d'Organisation Urbaine du 
Valenciennois (SIMOUV) 

17/09/2020 Favorable 

SCoT Métropole Européenne de Lille 
 

Avis réputé 
favorable 

Groupements 
compétents 

communaux en matière 
de GEMAPI 

Communauté d’agglomération 
Valenciennes Métropole 

26/10/2020 
(hors délais) 

Favorable 

Douaisis Agglo 
21/09/2020 
(hors délais) 

Remarques sans 
avis qualificatif  

Communauté de communes Pévèle 
Carembault  

Avis réputé 
favorable 

Syndicat des Milieux Aquatiques et 
de la Prévention des Inondations 
(SMAPI) de la Vallée de la Scarpe 
aval et du Bas-Escaut 

17/09/2020 
Remarques sans 
avis qualificatif  

Comité de bassin 

Comité de bassin Artois-Picardie 20/10/2020 
Favorable avec 
recommandation 

Comité de Gestion des Poissons 
Migrateurs  

Avis réputé 
favorable 

Communes 

ABSCON 
 

Avis réputé 
favorable 

AIX 
 

Avis réputé 
favorable 

ANHIERS 
 

Avis réputé 
favorable 

ANICHE 
 

Avis réputé 
favorable 

AUBERCHICOURT 
 

Avis réputé 
favorable 

AUBRY-DU-HAINAUT 
 

Avis réputé 
favorable 

AUCHY-LEZ-ORCHIES 
 

Avis réputé 
favorable 

BACHY 
 

Avis réputé 
favorable 

BELLAING 
 

Avis réputé 
favorable 

BERSEE 
 

Avis réputé 
favorable 

BEUVRY-LA-FORET 
 

Avis réputé 
favorable 
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BOUSIGNIES 
 

Avis réputé 
favorable 

BOUVIGNIES 
 

Avis réputé 
favorable 

BRILLON 
 

Avis réputé 
favorable 

BRUILLE-LEZ-MARCHIENNES 
 

Avis réputé 
favorable 

BRUILLE-SAINT-AMAND 
 

Avis réputé 
favorable 

CHATEAU-L'ABBAYE 
 

Avis réputé 
favorable 

COUTICHES 
 

Avis réputé 
favorable 

DECHY 
 

Avis réputé 
favorable 

DOUAI 
 

Avis réputé 
favorable 

ECAILLON 
 

Avis réputé 
favorable 

EMERCHICOURT 
 

Avis réputé 
favorable 

ERCHIN 
 

Avis réputé 
favorable 

ERRE 03/03/2020 Favorable 

FAUMONT 
 

Avis réputé 
favorable 

FENAIN 09/07/2020 Favorable 

FLINES-LEZ-RACHES 07/07/2020 
Favorable avec 
recommandation 

GUESNAIN 
 

Avis réputé 
favorable 

HASNON 
 

Avis réputé 
favorable 

HAVELUY 
 

Avis réputé 
favorable 

HELESMES 
 

Avis réputé 
favorable 

HERIN 18/06/2020 Favorable 

HORNAING 
 

Avis réputé 
favorable 

LALLAING 
 

Avis réputé 
favorable 

LANDAS 
 

Avis réputé 
favorable 

LECELLES 
 

Avis réputé 
favorable 

LEWARDE 
 

Avis réputé 
favorable 

LOFFRE 12/08/2020 Favorable 

MARCHIENNES 
 

Avis réputé 
favorable 

MASNY 
 

Avis réputé 
favorable 

MAULDE 
 

Avis réputé 
favorable 

MILLONFOSSE 
 

Avis réputé 
favorable 

MONCHEAUX 
 

Avis réputé 
favorable 

MONCHECOURT 
 

Avis réputé 
favorable 

MONS-EN-PEVELE 
 

Avis réputé 
favorable 

MONTIGNY-EN-OSTREVENT 
 

Avis réputé 
favorable 

MORTAGNE-DU-NORD 
 

Avis réputé 
favorable 

MOUCHIN 
 

Avis réputé 
favorable 

NIVELLE 
 

Avis réputé 
favorable 

NOMAIN 
 

Avis réputé 
favorable 

OISY 
 

Avis réputé 
favorable 

ORCHIES 
24/09/2020 
(hors délais) 

Favorable 

PECQUENCOURT 25/06/2020 Favorable 

PETITE-FORET 
 

Avis réputé 
favorable 

RACHES 
 

Avis réputé 
favorable 

RAIMBEAUCOURT 
 

Avis réputé 
favorable 

RAISMES 
 

Avis réputé 
favorable 

RIEULAY 
 

Avis réputé 
favorable 

ROOST-WARENDIN 
 

Avis réputé 
favorable 

ROSULT 
 

Avis réputé 
favorable 

ROUCOURT 
 

Avis réputé 
favorable 
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RUMEGIES 
 

Avis réputé 
favorable 

SAINT-AMAND-LES-EAUX 
 

Avis réputé 
favorable 

SAMEON 
 

Avis réputé 
favorable 

SARS-ET-ROSIERES 03/02/2020 Favorable 

SIN-LE-NOBLE 
 

Avis réputé 
favorable 

SOMAIN 
 

Avis réputé 
favorable 

THUN-SAINT-AMAND 
 

Avis réputé 
favorable 

TILLOY-LEZ-MARCHIENNES 
 

Avis réputé 
favorable 

VILLERS-AU-TERTRE 
 

Avis réputé 
favorable 

VRED 
 

Avis réputé 
favorable 

WALLERS 
 

Avis réputé 
favorable 

WANDIGNIES-HAMAGE 
 

Avis réputé 
favorable 

WARLAING 
 

Avis réputé 
favorable 

WAZIERS 
 

Avis réputé 
favorable 

Instance 
complémentaires 

Nom Structure 
 

SAGE limitrophes 

Marque Deûle 
 

Avis réputé 
favorable 

Scarpe amont 
 

Avis réputé 
favorable 

Sensée 
 

Avis réputé 
favorable 

Escaut 
 

Avis réputé 
favorable 

Parc naturel régional Parc naturel régional Scarpe-Escaut 
 

Avis réputé 
favorable 

Syndicat Intercommunal 
de Distribution d’Eau 

Noréade 07/09/2020 
Remarques sans 
avis qualificatif  

Syndicat des eaux du Valenciennois 
 

Avis réputé 
favorable 

 

 

LES AVIS  



Région Hauts-de-France

AVIS DÉLIBÉRÉ N° 2020-4352 adopté lors de la séance du 11 août 2020 par
la mission régionale d’autorité environnementale de la région Hauts-de-France

1/15

Avis délibéré de la mission régionale 

d’autorité environnementale Hauts-de-France

sur la révision du schéma d’aménagement 

et de gestion de l’eau du bassin versant de la Scarpe aval  (59)

n°MRAe 2020-4352



Préambule relatif à l’élaboration de l’avis

La mission  régionale  d’autorité  environnementale  (MRAe)  de  la  région  Hauts-de-France  s’est
réunie le 11 août 2020 en web-conférence. L’ordre du jour comportait, notamment, l’avis portant sur
la révision du schéma d’aménagement et de gestion des eaux du bassin versant de la Scarpe aval,
dans le département du Nord.

Étaient présents et ont délibéré : MM. Philippe Ducrocq et Philippe Gratadour. 

En application du § 2.4.1 du règlement intérieur du CGEDD, chacun des membres délibérants cités
ci-dessus atteste qu’aucun intérêt particulier ou élément dans ses activités passées ou présentes
n’est de nature à mettre en cause son impartialité dans l’avis à donner sur le projet qui fait l’objet
du présent avis. En application de l'article R122-6 du code de l'environnement, le présent avis est
rendu par la MRAe Hauts-de-France.

***

La MRAe a été saisie pour avis par la Commission Locale de l’Eau du SAGE Scarpe aval, le
dossier ayant été reçu complet le 6 février 2020. Cette saisine étant conforme aux articles R. 122-
17 du code de l’environnement, il en a été accusé réception.

L’ordonnance n° 2020-336 du 25 mars 2020, relative à la prorogation des délais échus pendant la
période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même période, suspend
le délai d’instruction de ce dossier depuis le 12 mars 2020 jusqu’à un mois après la fin de la
période d’urgence sanitaire.

En application de l’article R104-24 du même code, ont été consultés par courriels du 9 mars 2020 :
• le préfet du département du Nord ;
• l’agence régionale de santé de la région Hauts-de-France.

Après  en  avoir  délibéré,  la  MRAe rend l’avis  qui  suit,  dans  lequel  les  recommandations  sont
portées en italique pour en faciliter la lecture.

Il est rappelé ici que, pour tous les plans et documents soumis à évaluation environnementale, une
« autorité environnementale » désignée par la réglementation doit donner son avis et le mettre à
disposition du maître d’ouvrage, de l’autorité décisionnaire et du public. 
Cet avis ne porte pas sur l’opportunité du plan ou du document mais sur la qualité de l’évaluation
environnementale présentée par le maître d’ouvrage et sur la prise en compte de l’environnement
par le plan ou document. Il n’est donc ni favorable, ni défavorable. Il vise à permettre d’améliorer
la conception du plan ou du document, ainsi que l’information du public et sa participation à
l’élaboration des décisions qui s’y rapportent.
Le  présent  avis  est  publié  sur  le  site  des  MRAe.  Il  est  intégré  dans  le  dossier  soumis  à  la
consultation du public.
Les observations et propositions recueillies au cours de la mise à disposition du public sont prises
en  considération  par  l’autorité  compétente  pour  adopter  le  plan,  schéma,  programme  ou
document.

AVIS DÉLIBÉRÉ N° 2020-4352 adopté lors de la séance du 11 août 2020 par
la mission régionale d’autorité environnementale de la région Hauts-de-France
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Synthèse de l’avis

Le projet de schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) de l’Escaut a été approuvé le
18 décembre 2019 par la commission locale de l’eau. Le territoire couvert par le SAGE concerne le
bassin versant  de la Scarpe aval, situé dans le département du Nord, depuis l’écluse de Fort de
Scarpe à Douai jusqu’à sa confluence avec l’Escaut à Mortagne du nord, limitrophe de la Belgique..
Il s’étend sur 624 km² et 75 communes dans le département du Nord. 
Le  bassin  versant  de  la  Scarpe  aval est  fortement  artificialisé  (25%),  majoritairement  agricole
(55%), avec des milieux naturels riches et boisés (telle la plaine de la Scarpe, qui constitue une très
grande zone humide) et des zones fortement urbanisées, générant une forte densité de population de
465 habitants/km².
La  ressource  en  eau  (nappe  de  la  craie)  alimente  au-delà  du  bassin  versant,  le  Douaisis,  le
Valenciennois et la Métropole lilloise.

Les enjeux traités par le SAGE portent :
• sur les milieux aquatiques et humides remarquables mais menacés;
• sur une ressource stratégique pour l’alimentation en eau potable
• sur la mauvaise qualité de l’eau et des sources de pollutions diffuses et diversifiées;
• sur les inondations et les risques naturels aggravés par les activités de l’homme.

Le SAGE doit ainsi permettre de préserver les zones humides, la ressource en eau et améliorer les
problématiques de pollution des eaux et d’inondations.

Compte tenu de sa mise en œuvre depuis 2009, un bilan du SAGE aurait utilement permis de mieux
comprendre  les  dispositions  et  règles  prévues  dans  le  cadre  de  la  révision  du  SAGE et  aurait
contribué à la démarche d’évaluation environnementale tout au long de la mise en œuvre du SAGE.

Le diagnostic pose la problématique de manière intéressante, il est cependant parfois basé sur des
données anciennes.

Le PAGD n’explicite pas les objectifs, notamment de manière quantifiée. Il prévoit de nombreuses
préconisations utiles mais sans préciser la maîtrise d’ouvrage, le calendrier et le coût, ni démontrer
en quoi les dispositions et règles retenues permettront d’atteindre les objectifs.

L’autorité environnementale recommande :
• après  avoir  complété  les  zones  humides  remarquables,  sur  la  base  de  l’étude  de  leurs

fonctionnalités, de renforcer la portée des règles 1 et 2 ;
• de justifier l’identification des zones à enjeu environnemental aux seuls milieux humides

remarquables,  ou de compléter  le  zonage,  notamment par  les  zones  de vulnérabilité  où
l’infiltration est forte et moyenne vers la nappe de la craie ;

• de préciser les mesures d’amélioration de la connaissance de la ressource en eau dans le
contexte de changement climatique, afin que le SAGE puisse dans une prochaine évolution
définir des mesures de gestion et notamment les volumes maximum prélevables.

Les recommandations émises par l’autorité environnementale pour améliorer la qualité de l’étude
d’impact et la prise en compte de l’environnement par le projet sont précisées dans l’avis détaillé ci-
joint.

AVIS DÉLIBÉRÉ N° 2020-4352 adopté lors de la séance du 11 août 2020 par
la mission régionale d’autorité environnementale de la région Hauts-de-France
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PROJET DE 

Plan d’Aménagement et de Gestion de la Ressource en Eau et des Milieux Aquatiques 

Validé en CLE le 18 décembre 2019 

Demandes de modifications  

Page 15 : les items de la compétence GEMAPI ne mentionnent pas d’implication en matière 

d’urbanisme ; la mention y faisant directement référence au titre de la GEMAPI nous apparaît 

erronée. Il serait préférable de citer précisément les items concernés avec le texte de 

référence ; 

Concernant le tableau de synthèse des compétences et des structures compétentes :  

- dans l’intitulé des compétences, limiter la GEMAPI à l’« entretien des cours d’eau 

«  apparaît réducteur au regard des items concernés : « Prévention des inondations et 

Gestion des milieux Aquatiques » nous semble  préférable et plus précis ; 

- le SMAPI n’est pas cité concernant cette compétence. Il est aussi à signaler qu’il a été 

transformé en EPAGE au 1 avril 2020. 

Page 16, l’apport récent de la nouvelle compétence GEMAPI n’est pas abordé. Il est mentionné 

la compétence « entretien des cours d’eau » alors qu’il s’agit, sauf erreur, de la compétence 

GEMAPI (point ci-dessus). Également les collectivités (et leurs groupements) ne s’investissent 

pas que sur des cours d’eau domaniaux. Il n’est pas mentionné la possibilité d’effectuer des 

opérations de restauration qui dépasse l’entretien courant en cas de nécessité et 

conformément aux procédures administratives. Enfin, la relation entre le bon entretien des 

cours d’eau et la prévention des inondations n’est pas soulignée. Les autres items de la 

compétence ne sont pas précisés. 

Page 16/17 sur l’urbanisation constante, il n’est pas souligné que cette urbanisation constante 

depuis 50 ans, parfois en périphérie directe de cours d’eau, est à l’origine de sinistres aux biens 

par débordement de cours d’eau en période de crues. Ou à renvoyer au point IV p. 74. 

Page 20, le nombre de ZNIEFF cité deux fois n’est pas identique. 

Page 21, il est précisé que « L’état du peuplement piscicole, malgré une bonne diversité 

spécifique, reste mauvais voire très mauvais compte tenu de la qualité physico chimique et 

écologique médiocre en Scarpe aval, des techniques d’entretien des cours d’eau,… » ; sur ce 

dernier point, il n’est pas précisé les techniques qui peuvent poser problème (à compléter 

pour apporter des précisions car, à défaut, tout type d’entretien semble être remis en cause). 

P 22, point sur une biodiversité remarquable et les acteurs cités ; 

Le SMAPI s’investit aujourd’hui à travers la gestion des milieux aquatiques sur la connaissance 

de cette biodiversité et fera remonter des informations au RAIN. Nous demandons qu’il soit 
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également cité comme acteur producteur de données, d’autant plus qu’il engage la 

réalisation de plans de gestion des cours d’eau et d’opérations de suivis (comme précisé) et 

qu’il est un syndicat qui dispose de la compétence sur la gestion des milieux aquatiques. 

P 22, la candidature Ramsar a abouti ; 

La mare à Goriaux citée comme autres plans d’eau ; 

Page 24, sur les cours d’eau et les fossés au sens de la police de l’eau ; 

Suite aux développements sur l’histoire des cours d’eau de la page 23, il n’est pas rappelé que 

les cours d’eau de ce territoire sont pour la plupart d’origine artificielle et non naturelle. 

D’autre part, il n’est pas précisé que tous les cours d’eau ne relèvent pas d’un intérêt général 

au titre de la compétence GEMAPI. Une sélection est opérée afin de déterminer les cours 

d’eau qui, soit au titre de la prévention des inondations, soit au titre de la gestion des Milieux 

Aquatiques, relèvent d’un intérêt général, intérêt qui peut ainsi justifier une intervention des 

collectivités publiques chargées de cette compétence. 

P. 25, sur la responsabilité en matière d’entretien du réseau hydrographique ; 

Il s’agit d’un point sensible qui nous paraît manquer de précisions. Concernant la 

responsabilité des propriétaires, le texte est à citer (ou renvoyer au paragraphe précédent qui 

le cite déjà). 

L’article L. 211-7 cité est l’article concernant la nouvelle compétence GEMAPI (non précisé). 

En termes de responsabilité, il pourrait être précisé sa portée et ses limites. 

La procédure d’élaboration des plans de gestion et la DIG pourraient être mentionnées avec 

les textes concernés (ou renvoyer aux autres chapitres). Le SMAPI a lancé l’élaboration de 

plans de gestion sur les cours d’eau de sa compétence. 

S’il existe des responsabilités particulières de gestionnaires (VNF par exemple sur le territoire), 

à préciser à minima les textes de référence. 

P.26 Le SMAPI n’est pas cité en tant que gestionnaires de 31 ouvrages, 5 ZEC et 2 frayères ; 

P.31 Usages de l’Eau : à citer les sources des chiffres cités. 

P. 41, pour l’activité pêche, à préciser que le site de Puchoie est une ZEC (pas un étang 

d’agrément) propriété du SMAPI ; 

Sur tous ces usages, il n’y a pas de précision (chiffrée) globale quant à leur nombre (tous les 

étangs, plans d’eau d’agrément, installation de chasse etc.), les surfaces concernées, leurs 

besoins et leur alimentation en eau, notamment en période estivale. P. 53 est soulignée une 

intensification des usages. Des chiffres sont cités P. 56 en terme de nombre mais sans 

précision sur les volumes d’eau concernés et le mode d’alimentation (pompages, forages,…).  
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La dispersion dans le texte et le manque de données nuisent à la compréhension et 

l’appréciation des véritables problèmes posés. Etudes à prévoir si nécessire. 

P.51, le label Ramsar a été obtenu. 

P. 57 et 58 le travail du (des ?) GEDON et de la FREDON n’est pas mentionné concernant la 

lutte contre les espèces envahissantes ainsi que les chiffres des captures et leurs évolutions. 

P.59 Le SMAPI a lancé l’élaboration de plans de gestion sur les cours d’eau de sa compétence. 

P.78 V Synthèse des enjeux liés à l’eau 

Les porteurs de la GEMAPI ne sont pas cités. Le texte pourrait être compléter par 

« Accompagner les propriétaires riverains et les acteurs de la GEMAPI pour assurer l’entretien 

des 1300 km de réseau complémentaire 

P. 89 Concernant ERC, il s’agit aujourd’hui d’un dispositif légal (Loi). 

P.99 Phrase à compléter « Obligation du code civil 631 qui prévoit de ne pas aggraver la 

servitude d’écoulement d’eau pluviale. » 

P. 118 les acteurs de la GEMAPI ne sont pas cités comme à impliquer dans la définition d’une 

stratégie d’adaptation du territoire face aux sécheresses. Le texte pourrait être complété par : 

« Les collectivités territoriales et leurs groupements compétents en matière d’alimentation en 

eau potable et en matière de GEMAPI… 

 

P. 133, mentionner le SMAPI (X2) à la place de l’ancienne appellation. 

P. 134, préconisation 68, mentionner site internet, par exemple : 

« A ce titre, elles pourront proposer des plaquettes d’information, guides techniques, 

journées de démonstration, chantiers, créer des sites Internet etc. » 
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Bonjour, 

Après avoir consulté les éléments portés au dossier du SAGE Scarpe aval révisé, je tenais à vous informer 

que je n'ai pas de remarque particulière à formuler. 

Bonne réception, 

Cordialement, 

Le Maire 

Eric GOUY 
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Atlas cartographique 

Structure 
Pièce 
concernée 

Modification formulée Proposition du comité de rédaction 
Page(s) 
concernée(s) 

Atlas cartographique 

SCoT Grand 
Douaisis 

Atlas 

cartographique 

Supprimer les doublons de la carte des SCoT (carte n°7) de l’atlas cartographique Fait Diagnostic Carte 

7 

SCoT Grand 
Douaisis 

Atlas 

cartographique 

Mettre à jour les données de la carte n°8 p.12 de l’atlas cartographique concernant l’avancement des documents 

d’urbanisme, en particulier : 

⋅ Anhiers : PLU approuvé 

⋅ Aniche : PLU en élaboration 

⋅ Douai : PLU en révision 

⋅ Erchin : PLU en élaboration 

⋅ Guesnain : PLU approuvé 

⋅ Loffre : PLU approuvé 

⋅ Rieulay : PLU approuvé 

⋅ Sin-le-Noble : PLU approuvé 

⋅ Vred : PLU approuvé 

⋅ Wandignies-Hamage : PLU approuvé 

Fait 

Le PLU d’Erchin est approuvé 

Diagnostic Carte 

8 

SIDEN-SIAN 
Noréade 

Atlas 

cartographique 

Modifier l’enchaînement des couches géologiques dans la légende pour être plus clair : 

« Nature géologique dominante à l’affleurement ou sub-affleurante, du plus récent au plus ancien : Alluvions 

quaternaires, Argiles tertiaires d’âge Yprésien, Sables et argiles d’âge Landénien, Craie séno-turonienne » 

Fait Diagnostic 

Carte 12 

SIDEN-SIAN 
Noréade 

Atlas 

cartographique 

La zone potentielle de ruissellement (bleue) intégrée dans la carte délimite une zone de ruissellement potentiel vers 

une zone d’infiltration vers la nappe. Cela caractérise un risque lié pour la qualité des eaux souterraines, lié au 

transport de molécules chimiques (type intrants agricoles) vers une zone sans protection argileuse. Il n’est donc pas 

pertinent de l’intégrer aux zonages de l’aléa érosion/ruissellement, et d’autant plus qu’il s’agit d’une exploitation 

différente de données de base sensiblement identiques. En effet, ce zonage a été réalisé par croisement de 

l’occupation des sols, de la pente, et du type de sol ; ce croisement ayant donné une évaluation du risque d’érosion 

par mailles géographiques, qui rejoins à peu près la donnée d’aléa moyen/fort/très fort figurant déjà sur la carte. Ces 

mailles géographiques ont ensuite été jointes grossièrement pour définir un « zonage » très général. 

Il serait donc préférable de la supprimer de la carte. 

Fait Diagnostic 

Carte 27 

SIDEN-SIAN 
Noréade 

Atlas 

cartographique 

Préciser s’il s’agit des captages en activité uniquement ? 

Le cas échéant, l’arrêt des prélèvements pour la centrale d’Hornaing, non négligeable, pourrait justifier une mention 

ou une mise à jour de la carte. 

Il s’agit effectivement des captages en activité. 

Carte à jour avec les données de l’Agence de l’eau de 2017 qui précise que les captages sont 

encore actifs (production d’énergie et irrigation), cependant nous n’avons pas accès aux volumes 

Diagnostic 

Carte 28 
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prélevés pour statuer. 

SIDEN-SIAN 
Noréade 

Atlas 

cartographique 

Vérifier l’homogénéité des représentations à cette échelle et choisir entre une représentation des volumes par 

captages individuel ou par champ captant comme (représentation adoptée sur Pecquencourt ?). En effet, pour le 

cas de Noréade, il est à considérer que le champ captant de Millonfosse F1, F2, et Bousignies F3 prélève au total 

plus d’1 million de m3 (1 094 631 m3) 

Pas de modifications à apporter après vérification. Diagnostic 

Carte 29 

SIDEN-SIAN 
Noréade 

Atlas 

cartographique 

Préciser dans la légende : « Captages d’eau industriels » et « Rejets directs d’eaux industrielles » 

Préciser également que les ICPE reprennent aussi certaines exploitations agricoles ? 

Fait 

Pas besoin de précisions 

Diagnostic 

Carte 32 

SIDEN-SIAN 
Noréade 

Atlas 

cartographique 

Au regard du thème de la carte qui est la localisation des dispositifs réglementaires ou volontaires pour la ressource 

en eau, préciser en sous-titre dans la légende « zones d’actions prioritaires de l’ORQUE Scarpe aval sud » au lieu 

de « transferts vers la nappe et vulnérabilité ». 

Fait Diagnostic 

Carte 36 

PNR Scarpe-
Escaut 

Atlas 

cartographique 

Rajouter « 2016-2021 » pour toute mention de la disposition A-9.4 du SDAGE Artois-Picardie. Fait PAGD  

Cartes 2, 3, 4, 5 

SIDEN-SIAN 
Noréade 

Atlas 

cartographique 

Reformuler l’encart explicatif : 

« Les Services Publics d’Assainissement Non Collectif (SPANC) veillent à la mise en conformité de ces des 

installations qui pourraient présenter un risque de dégrader la fonctionnalité écologique des « milieux humides 

remarquables, à préserver » en Scarpe aval. » 

Il est à noter que les moyens d’action des SPANC pour contraindre le propriétaire à mettre leur ANC en conformité 

restent très limités. Au-delà de la mise en demeure établie par le maire au titre de son pouvoir de police sanitaire, 

seule la saisie du juge peut aboutir à une exécution d’office des travaux aux frais du propriétaire (procédure lourde, 

longue et complexe). Un retour aux règles d’éligibilité des aides ANC du Xème programme de l’AEAP faciliterait les 

mises en conformité. 

Fait PAGD 

Carte 7 

SIDEN-SIAN 
Noréade 

Atlas 

cartographique 

Il manque la légende correspondant aux « étoiles violettes », objectifs pour la nappe du calcaire carbonifère Fait PAGD 

Carte 12 

SCoT Grand 
Douaisis 

Atlas 

cartographique 

Compléter la légende du figuré étoilé sur la carte 12 p.124 du PAGD Fait PAGD 

 Carte 12 

SIDEN-SIAN 
Noréade 

Atlas 

cartographique 

Ne pas préciser « nitrates et pesticides » dans la légende liée à la prévention contre les pollutions diffuses ?  

En effet, les problématiques de polluants émergents par exemples, dont le comportement et le risque d’infiltration 

est encore peu connu, peuvent être englobés dans les « pollutions diffuses » pour lesquels une attention particulière 

doit être apportée en cas d’infiltration vers la nappe 

Modifié par « (notamment nitrates et pesticides) » PAGD 

Carte 13 

Commune de 
Flines-lez-
Râches 

Atlas 

cartographique 

Souhaite toutefois qu’une zone située route de Lallaing soit déclassée de la zone située humide afin de permettre 

un aménagement paysager futur du site de l’ancienne décharge (plans en annexe) 

Complément : La zone se situe sur environ 7,5 ha, dans le milieu humide remarquable à préserver « Marais de 

Râches », 50°23’54’’N 3°10’32’’E 

Pas de modification du zonage « milieux humides remarquables à préserver ». L’aménagement 

paysager futur pourra se faire en compatibilité avec le caractère humide de la zone (restauration 

de zone humide, augmentation des fonctionnalités…). 

Règlement 

Carte 2.5 

Carte 2 

Douaisis 
Agglo 

Atlas 

cartographique 

Le site de la Grande Paroisse doit être retiré des « milieux remarquables à préserver », comme cela a été demandé 

lors de la phase de concertation. Le risque étant de bloquer le projet de création de ferme solaire souhaité par 

DOUAISIS AGGLO. 

Site aujourd’hui en phase d’étude par TOTAL. 

Ce milieu ayant fait l’objet de sondages pédologiques (étude à fournir) ayant montré que le milieu 

n’est pas humide. Douaisis Agglo fait la proposition d’un autre périmètre qui sera intégré dans le 

zonage « milieux humides remarquables à préserver » à la place du site de la Grande Paroisse. 

Règlement 

Carte 2 

Carte 2.5 

Douaisis 
Agglo 

Atlas 

cartographique 

Cartographie 2.6 : la délimitation du milieu humide « complexe humide du Bouchard » ne se limite pas au zonage 

N du PLU et intègre des zones urbanisées ne présentant pas d’enjeux écologiques.  Il conviendrait de modifier le 

zonage 

Modification du zonage « milieux humides remarquables à préserver » pour enlever les parcelles 

en zone U (justificatif à fournir). 

Règlement 

Carte 2.6 
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PAGD 

Structure 
Pièce 
concernée 

Modification formulée Proposition du comité de rédaction 
Page(s) 
concernée(s) 

PAGD 

MRAE PAGD Critères, indicateurs et modalités retenus pour le suivi des conséquences de la mise en œuvre du plan sur 
l’environnement : L’autorité environnementale recommande de présenter : 

-les indicateurs de suivi, leurs états de référence et leurs objectifs à atteindre dans le cadre de la révision du SAGE ;

-un bilan du suivi du SAGE sur le cycle précédent, voire depuis 2009.

Il était attendu des tableaux de bord avec des indicateurs par objectifs et dispositions, associés un état de référence et 

l’identification des objectifs à atteindre, ce qui n’est pas le cas. Le PAGD page 146 renvoie aux indicateurs renseignés 

dans le cadre du suivi du SAGE depuis 2009. 

Cependant, ils ne sont pas listés et aucun bilan du suivi du SAGE sur le cycle précédent n’est présenté, ce qui ce qui ne 

permet pas de mesurer l’efficacité des mesures prises et d’en tirer des orientations dans le cadre de la révision du SAGE. 

Les indicateurs de suivi vont être précisés dans le cadre de la mise en œuvre du SAGE. En 

attendant, ils sont inscrits dans le tableau croisé de synthèse sur la mise en œuvre du SAGE. 

Un bilan des actions entreprises dans le cadre du SAGE ne sera pas proposé (difficulté de 

récupérer les données partenaires), cependant, un bilan des résultats sera proposé en proposant 

une comparaison entre le tableau de bord de 2009 et celui de 2020. Un bilan des actions de 

l’ORQUE sera également intégré. Ces bilans seront intégrés dans un nouveau chapitre « VI. Bilan 

de la mise en œuvre du SAGE Scarpe aval depuis 2009 » à la fin de la synthèse de l’état des lieux. 

MRAE PAGD État initial de l’environnement, incidences notables prévisibles de la mise en œuvre du plan sur 
l’environnement : L’autorité environnementale recommande de réactualiser les données proposées dans le dossier avec 

les chiffres disponibles les plus récents. 

Un certain nombre de données présentées dans le dossier (par exemple dans les paragraphes liés aux enjeux dans le 

PAGD), sont anciennes. 

Ainsi sur le thème relatif aux milieux humides et aquatiques, la perte des prairies (p 55) est exprimé entre 1971 et 2009, 

le drainage agricole à partir du RGA 2010, le développement mal contrôlé des plans d’eau (p 56) est chiffré pour 2001, ou 

bien p 45 : la tendance à l’artificialisation des sols qui impacte les milieux agricoles (-9% cultures annuelles, -30% prairies 

entre 1971 et 2009), et la proportion de peupleraie qui a augmenté de 29% entre 1971 et 2009 

Des données sont parfois non datés, comme par exemple, le volume de pesticides employés par l’agriculture et les 

particuliers (p 71). 

La mise à jour des données sera faite ponctuellement de manière à confirmer les tendances. 

MRAE PAGD Ressource en eau : L’autorité environnementale recommande de réactualiser les données proposées dans le dossier 

avec les chiffres disponibles les plus récents, et de fournir un bilan de la mise en œuvre de l’opération de reconquête de 

la qualité de l’eau (ORQUE). 

Aucun bilan de la mise en œuvre de l’opération de reconquête de la qualité de l’eau (ORQUE) mise en œuvre en 2009 

n’est fourni. 

Un bilan des actions entreprises dans le cadre du SAGE ne sera pas proposé (difficulté de 

récupérer les données partenaires), cependant, un bilan des résultats sera proposé en proposant 

une comparaison entre le tableau de bord de 2009 et celui de 2020. Un bilan des actions de 

l’ORQUE sera également intégré. Ces bilans seront intégrés dans un nouveau chapitre « VI. Bilan 

de la mise en œuvre du SAGE Scarpe aval depuis 2009 » à la fin de la synthèse de l’état des lieux. 

MRAE PAGD Mise en œuvre du SAGE : Afin d’améliorer l’efficacité de la mise en œuvre du SAGE, l’autorité environnementale 

recommande : 

⋅ de compléter le dossier d’un bilan des actions engagées, afin le cas échéant d’adapter les mesures mises en 

œuvre ; 

⋅ de préciser les actions prévues et notamment les conditions de mise en œuvre (porteur de projet, calendrier, 

financement). 

Les moyens de mise en œuvre vont être précisés dans le cadre du plan d’action du SAGE. En 

attendant, ils sont inscrits dans le tableau croisé de synthèse sur la mise en œuvre du SAGE. 

Un bilan des actions entreprises dans le cadre du SAGE ne sera pas proposé (difficulté de 

récupérer les données partenaires), cependant, un bilan des résultats sera proposé en proposant 

une comparaison entre le tableau de bord de 2009 et celui de 2020. Un bilan des actions de 

l’ORQUE sera également intégré. Ces bilans seront intégrés dans un nouveau chapitre « VI. Bilan 

de la mise en œuvre du SAGE Scarpe aval depuis 2009 » à la fin de la synthèse de l’état des lieux 

SIDEN-SIAN 
Noréade 

PAGD « Les schémas suivants » : non inclus ? Fait Page 7 
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SMAPI PAGD Les items de la compétence GEMAPI ne mentionnent pas d’implication en matière d’urbanisme ; la mention y faisant 

directement référence au titre de la GEMAPI nous apparaît erronée. Il serait préférable de citer précisément les items 

concernés avec le texte de référence ; 

Concernant le tableau de synthèse des compétences et des structures compétentes : 

⋅ dans l’intitulé des compétences, limiter la GEMAPI à l’« entretien des cours d’eau « apparaît réducteur au regard 

des items concernés : « Prévention des inondations et Gestion des milieux Aquatiques » nous semble 

préférable et plus précis ; 

⋅ le SMAPI n’est pas cité concernant cette compétence. Il est aussi à signaler qu’il a été transformé en EPAGE au 

1 avril 2020. 

Remplacer « La GEMAPI cherche à concilier l’urbanisme, la prévention des inondations (ouvrages 

hydrauliques etc.) et la gestion des milieux aquatiques (zones d’expansion des crues etc.) à l’échelle 

des bassins hydrographiques cohérents. » par 

«Les missions relevant des établissements publics de coopération intercommunale dans le cadre de 

la GEMAPI sont définies ainsi par l’article L.211-7 I du code de l’environnement comme étant 

l’aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique, l’entretien et 

l’aménagement des cours d’eau, canaux, lacs et plans d’eau, y compris leurs accès, la défense 

contre les inondations et contre la mer, ainsi que la protection et la restauration des sites, des 

écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que des formations boisées riveraines.» 

Modifier une colonne du tableau : 

« 

Entretien des 

cours d’eau 

Gestion des 

milieux aquatiques 

et prévention des 

inondations 

La compétence est attribuée aux EPCI. 

La récente prise de compétence GEMAPI responsabilise les 

EPCI sur les milieux aquatiques et la prévention des 

inondations. : ainsi les 5 EPCI du bassin versant travaillent 

depuis 2016 à l’identification de ces linéaires de réseau 

hydrographique GEMAPI. Depuis le 1er avril 2020, le SMAPI est 

devenu un établissement public d’aménagement et de gestion 

de l’eau (EPAGE) sur une partie de la CCPC, de la CAPH, de la 

CAVM  et de Douaisis Agglo. Sur le territoire, cette compétence 

est aussi exercée directement par Douaisis Agglo et la CAVM. 

» 

Page 15 

Douaisis 
Agglo 

PAGD Etat des lieux : structures compétentes en matière de GEPU 

Au titre des compétences exercées par les EPCI, il serait bon de distinguer le Gestion des Eaux Pluviales Urbaines 

(GEPU) de la compétence Assainissement qui relèvent respectivement de 2 budgets différents. Par ailleurs, Douaisis 

Agglo mène une politique GEPU reconnue au niveau national par infiltration des eaux pluviales depuis plus de 25 ans sur 

son territoire. 

Rajout d’une ligne : 

Gestion des eaux 

pluviales urbaines 

En 2018 la compétence assainissement est gérée par 5 

structures : la Douaisis Agglo, Noréade, les Syndicats 

intercommunaux d’assainissement (SIA) de Denain ; d’Abscon 

Mastaing et de Anzin Raismes Beuvrages. 

Page 16 

SMAPI PAGD L’apport récent de la nouvelle compétence GEMAPI n’est pas abordé. Il est mentionné la compétence « entretien des 

cours d’eau » alors qu’il s’agit, sauf erreur, de la compétence GEMAPI (point ci-dessus). Également les collectivités (et 

leurs groupements) ne s’investissent pas que sur des cours d’eau domaniaux. Il n’est pas mentionné la possibilité 

d’effectuer des opérations de restauration qui dépasse l’entretien courant en cas de nécessité et conformément aux 

procédures administratives. Enfin, la relation entre le bon entretien des cours d’eau et la prévention des inondations n’est 

pas soulignée. Les autres items de la compétence ne sont pas précisés. 

Voir ci-dessus Page 16 

Douaisis 
Agglo 

PAGD Etat des lieux : structures compétentes en matière de GEMAPI 

Douaisis Agglo a déjà identifié les linéaires de réseau hydrographique relevant de la GEMAPI. De plus, Douaisis Agglo se 

substitue à la défaillance des propriétaires riverains en ayant instauré une DIG sur certains cours d’eau et fossés relevant 

de la GEMAPI avec rédaction de PEG sur ces linéaires. Par ailleurs, il serait bon de souligner au PAGD que l’entretien de 

ces ouvrages est effectué par la régie de Douaisis Agglo (équipe propre constituée d’un technicien, un chef d’équipe et 7 

cantonniers + entreprises extérieures pour le faucardage et le désenvasement). 

Rajout dans le paragraphe « A propos de la compétence entretien des cours d’eau » : 

 « En cas de défaillance du propriétaire riverain17 ou en cas d’opérations d’intérêt général ou 

d’urgence, les collectivités territoriales ou leurs établissements publics tels que visés à l’article L211-

7 du code de l’environnement peuvent intervenir par substitution aux propriétaires par la mise en 

place d’une Déclaration d’Intérêt Général (DIG). Par exemple, c’est le cas de Douaisis Agglo qui a 

instauré sur certains linéaires des programmes d’entretien et de gestion. » 

17 La commune, le groupement de communes ou le syndicat compétent peut également recourir 

dans le cadre de son pouvoir de substitution du propriétaire défaillant, à l’article L. 215-16 du code 

de l’environnement. Pour rappel, cet article indique que  : « Si le propriétaire ne s'acquitte pas de 

Page 16 
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l'obligation d'entretien régulier qui lui est faite par l'article L. 215-14, la commune, le groupement de 

communes ou le syndicat compétent, après une mise en demeure restée infructueuse à l'issue d'un 

délai déterminé dans laquelle sont rappelées les dispositions de l'article L. 435-5, peut y pourvoir 

d'office à la charge de l'intéressé. Le maire ou le président du groupement ou du syndicat compétent 

émet à l'encontre du propriétaire un titre de perception du montant correspondant aux travaux 

exécutés. Il est procédé au recouvrement de cette somme au bénéfice de la commune, du 

groupement ou du syndicat compétent, comme en matière de créances de l'Etat étrangères à l'impôt 

et au domaine 

SMAPI PAGD Sur l’urbanisation constante, il n’est pas souligné que cette urbanisation constante depuis 50 ans, parfois en périphérie 

directe de cours d’eau, est à l’origine de sinistres aux biens par débordement de cours d’eau en période de crues. Ou à 

renvoyer au point IV p. 74. 

« L’urbanisation croissante impacte les milieux naturels et les espaces agricoles, tandis que 

l’imperméabilisation des sols augmente le ruissellement et donc les risques d’inondations. Aussi, 

l’urbanisation aux abords de cours d’eau et fossés a été à l’origine de sinistres en période de crue. » 

Fait 

Page 16/17 

SIDEN-SIAN 
Noréade 

PAGD Etat des lieux - Paragraphes sur la géologie : 

⋅ Le paragraphe sur les successions des formations géologiques pourrait être clarifié, bien distinguer l’Argile d’Orchies, 

sur les sables, et l’Argile de Louvil, sous les sables. Proposition de reformulation :  

« Les formations géologiques sont, de la plus récente à la plus ancienne : le Quaternaire (limons, alluvions et 

tourbes), l’Eocène (Argile yprésienne d’Orchies et de Louvil, tuffeaux et sables d’Orchies d’Ostricourt, Argile de 

Louvil), le Crétacé supérieur (craie et marnes), le Primaire (schiste, grès et calcaire carbonifère). 

Dans la plaine, sous les alluvions dont l’épaisseur est peu importante (environ 10 mètres), on trouve des sables 

landéniens, reposant sur l’Argile de Louvil, sur la quasi-totalité du périmètre. Au nord, ces sables sont recouverts par 

les Argiles d’Orchies d’âge yprésien. Au sud, ces formations d’argiles et de sables les sables et l’Argile de Louvil sont 

de plus faible épaisseur et parfois inexistantes, et la craie y affleure. » 

Fait Page 18 

SIDEN-SIAN 
Noréade 

PAGD Etat des lieux - Paragraphes sur les niveaux de la nappe de la craie : 

⋅ Le 3ème paragraphe est peu clair, et interpelle sur l’origine des profondeurs annoncées. Correspondent-elles 

également au suivi du piézomètre des Hudions à Rieulay ? Peut-on le préciser en début de paragraphe et indiquer 

l’indice BSS de l’ouvrage concerné ? L’interprétation de la chronique piézométrique est surprenante car ne 

mentionne pas le niveau des plus hautes eaux en 2001 (référence régionale). Le niveau de 6 m est atteint à 

plusieurs reprises : 1975, 1988, 2001, 2009, 2014, 2015, 2016 

⋅ Proposition de complément/reformulation : 
« D’un point de vue quantitatif, au regard des données collectées depuis 1971 sur le piézomètre des Hudions à 
Rieulay (00281X0002/F1), les niveaux les plus bas de la nappe de la craie ont été atteints en 1991 (17 m de 

profondeur), les plus haut en 2001 (référence régionale), 2014 et 2015 (5,5 m de profondeur), contre 8 à 9 mètres de 

profondeur en moyenne. » (…) 

« On peut en effet corréler une remontée des niveaux de la nappe de la craie depuis les années 2005 avec la baisse 

des prélèvements (35 millions de m3 prélevés dans les années 70, contre 19 millions de m3 en 2018). » 

« Le niveau de la nappe de la craie atteint une profondeur de près de 11 mètres à Rieulay les années de sécheresse 

successives de 2017 et 2018. L’examen détaillé des courbes montre que les niveaux durant ces années sèches 

correspondent aux moyennes des niveaux de nappe depuis 1970. 

Fait Page 19 

Douaisis 
Agglo 

PAGD Etat des lieux : milieux humides remarquables 

Corriger l’orthographe, parmi les RNR, il y a le Lains et Pont Pinnet (et non le Lons) 

Fait Page 20 

SMAPI PAGD Le nombre de ZNIEFF cité deux fois n’est pas identique. Fait Page 20 

SIDEN-SIAN 
Noréade 

PAGD Charte du PNRSE : 2010/2022 et non 2025 ? Fait Page 20 
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SIDEN-SIAN 
Noréade 

PAGD Etat des lieux - Paragraphe sur la pédologie : 

⋅ L’infiltration forte vers la nappe de la craie correspond aux secteurs avec craie affleurante ou limons peu profonds ; 

l’infiltration moyenne aux secteurs avec limons profonds ; et dans les deux cas on a l’absence d’argiles recouvrant la 

craie. Il faut donc revoir la rédaction : 

« En l’absence de limons profonds et d’argiles sur le substrat perméable de la craie, les sols superficiels sur craie 

présentent une infiltration forte à moyenne vers la nappe de la craie. »  OU « En l’absence de limons profonds et 

d’argiles sur le substrat perméable de la craie, les sols superficiels sur craie présentent une infiltration forte à 

moyenne vers la nappe de la craie. »  

⋅ « Les phénomènes de d’inondation par remontées de nappe les plus récents datent de 2001 et 2006. » 

« (voir les zones d’argiles tertiaires d’âge Yprésien sur la carte géologique 12 de l’atlas ci-après), » 

Fait + ajout  – « En l’absence de limons profonds et d’argiles sur le substrat perméable de la craie, 

les sols superficiels sur craie présentent une infiltration forte à moyenne (quand présence de limons 

profonds) vers la nappe de la craie. »  

Page 20 

SMAPI PAGD Il est précisé que « L’état du peuplement piscicole, malgré une bonne diversité spécifique, reste mauvais voire très 

mauvais compte tenu de la qualité physico chimique et écologique médiocre en Scarpe aval, des techniques d’entretien 
des cours d’eau,… » ; sur ce dernier point, il n’est pas précisé les techniques qui peuvent poser problème (à compléter 

pour apporter des précisions car, à défaut, tout type d’entretien semble être remis en cause). 

Fait 

« des techniques d’entretien des cours d’eau non appropriées et de la déconnexion du réseau 

principal avec son réseau hydrographique complémentaire etc. » 

Page 21 

SIDEN-SIAN 
Noréade 

PAGD Etat des lieux - Au sujet de l’alimentation de la tourbière par la nappe de la craie : 

⋅ La nature plastique de l’Argile de Louvil située sous la plaine de la Scarpe (plus de 10 mètres) nous interroge quant à 

la possible remontée par le biais de failles ouvertes. Les études à venir doivent permettre de vérifier cette hypothèse 

et de préciser le mode de connexion entre la nappe de la craie et les milieux humides connectés. 

"Les remontées de nappe de la craie en surface par des systèmes de faille engendreraient une spécificité de la 

physico chimie dans certains milieux humides de la plaine. Cette connexion localisée avec la nappe induirait une 

qualité de l’eau qui rend ces milieux rares. 

La tourbière de Vred (classée en Réserve Naturelle Régionale) serait notamment alimentée une partie de l’année par 

la nappe de la craie située à une trentaine de mètres de profondeur. Cette hypothèse et le mode de connexion entre 

la nappe et les milieux humide seront étudiés dans le cadre d’études en cours de lancement" 

Fait Page 21 

SMAPI PAGD Point sur une biodiversité remarquable et les acteurs cités ; 

Le SMAPI s’investit aujourd’hui à travers la gestion des milieux aquatiques sur la connaissance de cette biodiversité et 

fera remonter des informations au RAIN. Nous demandons qu’il soit également cité comme acteur producteur de 
données, d’autant plus qu’il engage la réalisation de plans de gestion des cours d’eau et d’opérations de suivis (comme 

précisé) et qu’il est un syndicat qui dispose de la compétence sur la gestion des milieux aquatiques. 

Fait Page 22 

SMAPI PAGD La candidature Ramsar a abouti ; 

La mare à Goriaux citée comme autres plans d’eau ; 

Fait 

L’ensemble de ces données naturalistes permet de justifier la candidature du PNR Scarpe-Escaut 

en 2018 au le label Ramsar reçu en 2020 afin de faire reconnaître reconnaissant les « Vallées de la 

Scarpe et de l’Escaut »  au patrimoine international des zones humides. 

Page 22 

CCCO PAGD Frayère de Lanseau considéré comme inefficace par le Parc et le SMAPI du fait des hauteurs d'eau 
incohérentes. 
Site à réhabiliter dans le cadre des milieux aquatiques du SMAPI ? Faut-il le faire figurer comme un site 

GEMAPI alors que ce site n’a pas été retenu dans les statuts du SMAPI.

Ce site n’a pas été identifié dans les zones de frais potentielles de la carte 10 du PAGD. 

Cette liste est issue de l’arrêté préfectoral portant inventaire relatif aux frayères et aux zones de 

croissance ou d'alimentation de la faune piscicole prévu par l'article R 432-1-1 en application de 

l'article L 432-3 du code de l'environnement. Elle n’implique pas les acteurs GEMAPI.  

Pas de modifications apportées 

Page 22 

CCCO PAGD Bassins de lagunage à Lallaing pas à Pecquencourt « bassin de Bellaing à Wallers, bassins de lagunage à Lallaing, Marais de la Ville à Pecquencourt, » 

Fait 

Page 23 

SMAPI PAGD Sur les cours d’eau et les fossés au sens de la police de l’eau ; 

Suite aux développements sur l’histoire des cours d’eau de la page 23, il n’est pas rappelé que les cours d’eau de ce 

Prise en compte partielle 

« Le bassin versant Scarpe aval tel que nous le connaissons actuellement est le résultat des 

Page 24 
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territoire sont pour la plupart d’origine artificielle et non naturelle. 

D’autre part, il n’est pas précisé que tous les cours d’eau ne relèvent pas d’un intérêt général au titre de la compétence 

GEMAPI. Une sélection est opérée afin de déterminer les cours d’eau qui, soit au titre de la prévention des inondations, 

soit au titre de la gestion des Milieux Aquatiques, relèvent d’un intérêt général, intérêt qui peut ainsi justifier une 

intervention des collectivités publiques chargées de cette compétence. 

nombreuses interventions et aménagements réalisés progressivement par l’homme dès le Xe 

siècle » 

« le réseau principal comprend d’une part le Décours et la Traitoire, créés à partir du Moyen Âge 

pour valoriser les terres humides en terres agricoles et constituant des contre-canaux de la Scarpe 

et d’autre part les principaux affluents, soit environ 350 km. Le territoire présente la spécificité de 

compter également 13 km de canaux d’amenée aux ouvrages hydrauliques. Ce sont notamment ces 

cours d’eau qui présente un caractère d’intérêt général ou d’urgence au titre de la compétence 

GEMAPI ; » 

CCCO PAGD Erreur dans le lien de la note 15 A remplacer par : http://carto.geo-ide.application.developpement-

durable.gouv.fr/344/Caracterisation_des_voies_eau_Nord.map 

Fait

Page 25 

SMAPI PAGD Sur la responsabilité en matière d’entretien du réseau hydrographique ; 

Il s’agit d’un point sensible qui nous paraît manquer de précisions. Concernant la responsabilité des propriétaires, le texte 

est à citer (ou renvoyer au paragraphe précédent qui le cite déjà). 

L’article L. 211-7 cité est l’article concernant la nouvelle compétence GEMAPI (non précisé). En termes de responsabilité, 

il pourrait être précisé sa portée et ses limites. 

La procédure d’élaboration des plans de gestion et la DIG pourraient être mentionnées avec les textes concernés (ou 

renvoyer aux autres chapitres). Le SMAPI a lancé l’élaboration de plans de gestion sur les cours d’eau de sa 

compétence. 

S’il existe des responsabilités particulières de gestionnaires (VNF par exemple sur le territoire), à préciser à minima les 

textes de référence. 

Fait 

« la gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations (compétence GEMAPI) cette 

compétence GEMAPI étant en 2019 en cours de définition par les EPCI du territoire. Le SMAPI a 

notamment lancé l’élaboration de plans de gestion sur les cours d’eau de sa compétence en 2020. » 

Page 25 

SMAPI PAGD Le SMAPI n’est pas cité en tant que gestionnaires de 31 ouvrages, 5 ZEC et 2 frayères. Fait 

« Ainsi différents gestionnaires d’ouvrages hydrauliques (Voies Navigables de France, Bureau de 

Recherches Géologiques et Minières, gestionnaires de cours d’eau EPCI, Parc naturel régional 

Scarpe-Escaut, SMAPI etc.) » 

Page 26 

SIDEN-SIAN 
Noréade 

PAGD Mais ils peuvent atteindre rapidement dès les versants de la Pévèle et de l’Ostrevent une dizaine de m3/s lors d’épisodes 

pluvieux. (sens de la phrase ?) 

Fait –  

Devient : « Mais ils peuvent atteindre rapidement une dizaine de m3/s lors d’épisodes pluvieux sur 

les versants de la Pévèle et de l’Ostrevent. » 

Page 26 

SMAPI PAGD Usages de l’Eau : à citer les sources des chiffres cités Fait Page 31 

Douaisis 
Agglo 

PAGD Etat des lieux : priorité d’action sur les systèmes d’assainissement collectif 

Il est important de rappeler ici que la connaissance des points de rejets au milieu naturel (déversoirs d’orage) ne suffit 

pas, il faut développer l’autosurveillance des déversoirs donc l’équipement des ouvrages – insister sur la sémantique – 

afin de quantifier et de qualifier les rejets de temps de pluie qui ont de forts impacts sur les milieux afin de déterminer des 

programmes d’actions concrets. 

Rajout : 

« Pour hiérarchiser les pressions et prioriser collectivement les actions de réduction des rejets, la 

connaissance des surverses unitaires et du volume déversé est essentielle. » 

Page 33 

SIDEN-SIAN 
Noréade 

PAGD Etat des lieux - Priorisation des actions sur l’assainissement – paragraphe « Quels « impacts milieux » de 
l’assainissement ? » : 

⋅ En cohérence avec la remarque formulée par mail le 13/12/2019, nous tenons à rappeler que cette priorisation 

par secteurs prioritaires (affluents de la Scarpe, milieux humides à préserver et restaurer, zones d’infiltration 

forte et moyenne vers la nappe) est essentielle, mais, délimitant un territoire tout de même étendu, peu s’avérer 

insuffisante pour hiérarchiser les priorités d’intervention. 

⋅ « Ces secteurs prioritaires nécessitant une obligation de résultats et non de moyens ». Dans cette même 

logique, il est important, pour toute mesure nécessitant d'aller plus loin que la règlementation, qu’elle soit aussi 

réfléchie et mise en place en réponse à une problématique de "point noir", avec impact constaté sur le milieu 

Dans l’état des lieux la volonté est de proposer des secteurs prioritaires sans pour autant les 

imposer. 

« Bien que l’état des lieux des conformités soit utile pour mesurer les avancées réalisées en matière 

d’assainissement depuis 2004 (date du premier état des lieux du SAGE Scarpe aval), il paraît 

pertinent de focaliser les moyens dans les « zones prioritaires » du bassin versant selon une logique 

« impact milieux ». 

Ces secteurs prioritaires nécessitent une obligation de résultats et non de moyens. Les syndicats 

d’assainissement du bassin versant concertés en 2017 s’accordent à une stratégie de concentrer 

les efforts dans les zones les plus sensibles. Ces secteurs prioritaires seraient par exemple :  

Page 33 
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récepteur, notamment sur les eaux superficielles. 

⋅ Ok avec enjeu p. 71 et mesures p. 127 [mesure 51 ?] 

Extrait du mail du 13/12/2019 : « De manière générale, il est important pour toute mesure nécessitant d'aller plus loin que 

la règlementation soit réfléchie et mise en place en réponse à une problématique de "point noir", avec impact constaté sur 

le milieu récepteur. 

Nous suggérons que cette clé d'entrée soit généralisée, entraînant une réflexion multi-partenariale (en lien avec des 

enjeux par ex d'érosion, de rejets directs non domestiques, ...) dans une démarche d'identification globale des origines 

des dégradations constatées. Dans ce cadre, en tant que structure compétente en assainissement, il nous sera possible 

d'engager des efforts pour instrumenter des déversoirs d'orages non auto-surveillés (en continu ou de façon temporaire 

sur qq mois ou années par exemple), ou mettre en place des campagnes d'analyse en entrées/sorties de STEP, voire de 

les comparer à des mesures en amont/aval sur le milieu récepteur. » 

− Les affluents de la Scarpe (notamment ceux dont l’hydromorphologie naturelle est

préservée) ;

− Les milieux humides et aquatiques à préserver et restaurer ;

Les zones de vulnérabilité où l’infiltration est forte et moyenne vers la nappe de la craie » 

Dans la préconisation, ces secteurs ne sont toujours pas identifiés, il est laissé libre aux collectivités 

territoriales et leurs établissements publics compétents en assainissement collectif d’identifier les 

secteurs « sensibles pour l’eau ». 

Voir aussi préconisation 51 

Douaisis 
Agglo 

PAGD Etat des lieux : rejets industriels 

Les EPCI à travers leur Convention Spéciale de Déversement (CSD) disposent d’une mine importante d’informations et 

savent quantifier les impacts sur leur agglomération d’assainissement. L’exemple de DOUAISIS AGGLO : plus de 70 

CSD sur son territoire avec des rencontres régulières des acteurs industriels pour améliorer leur rejet, suivre leur 

évolution, contrôler les émissions via son service Police de Réseaux. Il est important de s’appuyer sur les services des 

EPCI pour limiter la pollution à la source comme le préconise notamment la démarche RSDE. 

Rajout du paragraphe : 

« Aussi, les EPCI, à travers leurs Conventions Spéciales de Déversement (CSD), savent quantifier 

les impacts des rejets industriels sur leur agglomération d’assainissement. » 

Page 38 

CCCO PAGD Le site de l’Inspection des installations classées n’existe plus. Remplacer « http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr » par
https://www.georisques.gouv.fr/dossiers/installations 
Fait

Page 38 et 39 

SMAPI PAGD Pour l’activité pêche, à préciser que le site de Puchoie est une ZEC (pas un étang d’agrément) propriété du SMAPI ; 

Sur tous ces usages, il n’y a pas de précision (chiffrée) globale quant à leur nombre (tous les étangs, plans d’eau 

d’agrément, installations de chasse etc.), les surfaces concernées, leurs besoins et leur alimentation en eau, notamment 

en période estivale. P. 53 est soulignée une intensification des usages. Des chiffres sont cités P. 56 en terme de nombre 

mais sans précision sur les volumes d’eau concernés et le mode d’alimentation (pompages, forages,…).  La dispersion 

dans le texte et le manque de données nuisent à la compréhension et l’appréciation des véritables problèmes posés. 

Etudes à prévoir si nécessaire. 

Prise en compte partielle 

« Etang de La Puchoie à Saint-Amand-les-Eaux, » retiré 

Mise à jours de certaines données. 

Page 41 

Douaisis 
Agglo 

PAGD Etat des lieux : évolution du territoire et ressource en eau 

Il est fait mention que le territoire doit renforcer ses efforts face à l’évolution de la population et la rareté de l’eau potable ; 

aussi il serait intéressant d’éveiller les décideurs publics sur la réutilisation de l’eau épurée des STEP (REUSE) ou sur les 

autres formes d’utilisation de l’eau (ex. : les eaux issues de la barrière hydraulique du captage de Férin qui à ce jour sont 

rejetées au canal de la Sensée mais qui pourrait satisfaire l’irrigation agricole). 

Pas de modifications proposées 

Ces techniques sont mentionnées dans la préconisation 42. 

Page 47 

SIDEN-SIAN 
Noréade 

PAGD Documents de planification réglementairements Modification refusée Page 47 

SMAPI PAGD Le label Ramsar a été obtenu Fait Page 51 

SMAPI PAGD Le travail du (des ?) GEDON et de la FREDON n’est pas mentionné concernant la lutte contre les espèces envahissantes 

ainsi que les chiffres des captures et leurs évolutions. 

Le travail du GEDON et de la FREDON sont mentionnés dans les tableaux de bords du SAGE. Page 57 et 58 

SIDEN-SIAN 
Noréade 

PAGD Enjeu - Définition de Zones à Enjeux Environnementaux pour les ANC : 

⋅ Nous attirons votre attention sur le fait que la maîtrise d'ouvrage publique sur la réhabilitation des ANC dans le cadre 

des ZEE reste complexe. De nombreuses expériences ont échoué au niveau national (responsabilité juridique, 

surcoût pour le particulier,…). La combinaison "Maîtrise d'ouvrage privée + accompagnement SPANC + aides 

financières Agence" commençait à porter ses fruits en fin de Xème programme ! L'arrêt des aides Agence en cas de 

maîtrise d'ouvrage privée a tout stoppé. Nous le regrettons d’autant plus que la maîtrise d’ouvrage privée reste 

admise par l’AESN pour les aides à la réhabilitation ANC. 

⋅ Précision dans le texte : 

Fait Page 59 

https://www.georisques.gouv.fr/dossiers/installations
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« Enjeu : Identifier au sein du bassin versant, les installations d’assainissement non collectif susceptibles d’impacter 

la qualité des milieux humides d’intérêt. Les Classer les milieux humides d’intérêt en « zones à enjeux 

environnementaux ». (Repris en p. 78) 

Douaisis 
Agglo 

PAGD Enjeux : fonctionnement naturel des cours d’eau 

DOUAISIS AGGLO en matière de gestion de ses cours d’eau mène des actions de restauration de berges, d’entretien par 

des modes doux, etc, au travers de PEG qui croise les enjeux écologiques et hydrologiques et y compris avec d’autres 

enjeux patrimoniaux, loisirs, économiques, etc. Le constat de non réalisation de plans de gestion ambitieux est sévère au 

regard des actions menées depuis de nombreuses années par DOUAISIS AGGLO. Il serait intéressant de mettre en 

avant cette spécificité sur le territoire du SAGE Scarpe Aval. 

Suite aux discussions, le choix a été fait de retirer ce paragraphe 

« Les principaux gestionnaires n’ont à ce jour pas réalisé de plans de gestion ambitieux croisant des 

enjeux écologiques et hydrologiques, bien que les pratiques tendent à évoluer progressivement. 

Aucune action de restauration hydromorphologique, à l’exception du chantier ambitieux de rivière de 

contournement de l’écluse de Thun-Saint-Amand, n’a été menée sur le bassin versant, dont la 

caractéristique essentielle est la rectification des linéaires hydrographiques.» 

Page 59 

SMAPI PAGD Le SMAPI a lancé l’élaboration de plans de gestion sur les cours d’eau de sa compétence. Voir ci-dessus Page 59 

Douaisis 
Agglo 

PAGD Enjeux : réseau complémentaire dense et complexe 

Pour information : DOUAISIS Agglo accompagne déjà quelques propriétaires riverains pour assurer l’entretien des 

réseaux complémentaires. 

Fait Page 60 

CCCO PAGD Est-ce que les frayères évoquées dans le tableau « Frayères aménagées en Scarpe aval » sont encore entretenues, 

utiles ? 

Quel entretien par VNF, le SMAPI ou le PNR ? 
Quelle évaluation de la biodiversité?

Demande de complément qui ne pourra faire l’objet d’une modification du PAGD dans les délais 

impartis. La suite des mesures, fait le focus sur de nouvelles frayères potentielles à aménager au 

cours des projets de maîtrise foncière. 

Pas de modifications apportées 

Page 60 

SIDEN-SIAN 
Noréade 

PAGD Enjeu : 

⋅  « Il est important de repréciser que les nappes de la craie et du calcaire carbonifère dépassent l’emprise du SAGE 

Scarpe aval du point de vue hydrogéologique. » 

Le territoire du SAGE Marque Deûle n’est-il pas également à associer pour la gestion des Calcaires Carbonifères ?  

De même, les enjeux de la nappe de la craie concernent également le bassin versant de l’Escaut : la zone 

d’alimentation des captages, définie dans le cadre du DTMP Scarpe aval sud (selon les conditions de prélèvements 

de 2008), met en avant cette connexion avec une partie des territoires Sensée et Escaut. 

« Les enjeux associés concernent donc largement d’une part la Sensée et le Valenciennois, d’autre part le Hainaut 

belge et la métropole Lilloise. » 

Fait Page 62 

SIDEN-SIAN 
Noréade 

PAGD Enjeu : 

⋅ « Elle est alimentée par l’eau de pluie, et aussi par celle de petits cours d’eau que sont le Bouchard ou les 

Fontaines d’Haveluy et du réseau tertiaire environnant. » 

Fait Page 64 

SIDEN-SIAN 
Noréade 

PAGD Enjeu - Protection au sein des périmètres de protection de la ressource en eau : 

⋅ « En Scarpe aval, une partie des périmètres de protection sont en secteur d’argiles où les risques d’infiltration vers la 

nappe sont quasi-nuls. Les pollutions accidentelles sont donc avant tout liées à la présence de failles ou 

d’aménagements (forages, plans d’eau etc.) mettant en communication les nappes de surface avec la nappe de la 

craie. » 

La structure plastique de l’argile ne permet pas la création de failles ouvertes. 

Fait Page 65 

CCCO PAGD Enjeu : Renforcer un projet pour une agriculture durable préservant la ressource en eau, via des pratiques de 
désherbage sans pesticides notamment : 

Quid de la règlementation phytosanitaires par rapport aux "points d'eau" 2018?

Rajouter dans le paragraphe : 

« L’arrêté du 4 mai 2017 interdit toute utilisation de produits phytopharmaceutiques sur les  points 

d’eaux1 ainsi qu’en zones non traitées (ZNT). 

Page 72 

1 Ces points d’eaux sont définis en s’appuyant à la fois sur la définition des cours d’eau figurant à l’article L. 215-7-1 du code de l’environnement et sur les éléments du réseau hydrographique figurant sur les cartes 1/25 000ième de l’IGN. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000033029680&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=201608
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De plus, la réduction voire la suppression de l’utilisation de produits phytosanitaires est une 

dynamique engagée par la profession agricole qui a conscience des enjeux sanitaires, 

environnementaux et économiques associés aux phytosanitaires.» 

SMAPI PAGD V Synthèse des enjeux liés à l’eau. 

Les porteurs de la GEMAPI ne sont pas cités. Le texte pourrait être compléter par « Accompagner les propriétaires 

riverains et les acteurs de la GEMAPI pour assurer l’entretien des 1300 km de réseau complémentaire. » 

C’est aux structures compétentes en matière de GEMAPI d’accompagner l’entretien du réseau 

complémentaire et non l’inverse. L’enjeu a une cible précise : le propriétaire riverain. 

Page 78 

SIDEN-SIAN 
Noréade 

PAGD Enjeu de concertation avec les territoires voisins : 

⋅ « Assurer la concertation avec les territoires voisins pour améliorer et partager la connaissance des enjeux eau inter 

bassin versant, avec les SAGE limitrophes : des cours d’eau qui dépassent les limites administratives, des systèmes 

d’assainissement à cheval sur plusieurs SAGE, des enjeux de continuités écologiques, des masses d’eau 

souterraines communes, des prélèvements d’eau importés et exportés des territoires voisins etc. » 
Nous attirons votre attention sur le fait que certains enjeux, et particulièrement l’approvisionnement en eau potable, 

ne peuvent être gérés avec la seule implication des SAGE limitrophes au SAGE Scarpe aval. 

En ce qui concerne l’eau potable, et tel que relayé dans les enjeux du SAGE, il est indispensable de préserver la 

solidarité entre les territoires, qui sont tous plus ou moins interconnectés. Ainsi, pour une concertation générale 

autour de cette problématique d’approvisionnement en eau potable, le territoire pertinent est beaucoup plus large que 

les 5 SAGEs cités regroupés pour une gestion concertée des eaux superficielles. C’est pourquoi il est préférable que 

ces questions soient concertées à une échelle supra-territoriale telle que le département (comité départemental de 

l’eau), la région (suivi par le Préfet) ou le bassin hydrographique (SDAGE). Cette notion d’échelle régionale est 

d’ailleurs reprise à d’autres endroits dans le document comme en p. 83 ou dans la présentation des mesures du 

PAGD p. 115. Nous vous proposons la reformulation suivante : 

« Assurer la concertation avec les territoires voisins à une échelle supra-territoriale adaptée pour améliorer et 

partager la connaissance des enjeux eau inter bassin versant, avec les SAGE limitrophes : des cours d’eau qui 

dépassent les limites administratives, des systèmes d’assainissement à cheval sur plusieurs SAGE, des enjeux de 

continuités écologiques, des masses d’eau souterraines communes, des prélèvements d’eau importés et exportés 

des territoires voisins etc. » 

Modifier dans la synthèse des enjeux : 
« Assurer la concertation à une échelle supra-territoriale adaptée pour améliorer et partager 
la connaissance des enjeux eau inter bassin versant : des cours d’eau qui dépassent les limites 

administratives, des systèmes d’assainissement à cheval sur plusieurs SAGE,  des enjeux de 

continuités écologiques,  des masses d’eau souterraines communes, des prélèvements d’eau 

importés et exportés des territoires voisins etc. » 

Et modifier dans la présentation du thème 2 « Cette démarche nécessite d’une part d’aborder un 

territoire élargi aux SAGE concernés, et d’autre part d’affiner la connaissance hydrogéologique du 

bassin versant. » 

Page 81 

Douaisis 
Agglo 

PAGD Enjeux : réseau complémentaire dense et complexe 

Il n’est pas fait clairement mention du fait de protéger les réseaux de fossés dans les documents d’urbanisme. Or on 

connait l’utilité des fossés pour la lutte contre les inondations et son importance pour la faune et la flore. 

Rajout de la référence à la carte 11 sur la protection des fossés après la disposition 30. Page 89 

SMAPI PAGD Concernant ERC, il s’agit aujourd’hui d’un dispositif légal (Loi). Remplacement de « réglementaire » par « législatif » Page 89 

MRAE PAGD État initial de l’environnement, incidences notables prévisibles de la mise en œuvre du plan sur 
l’environnement : Pour améliorer la lisibilité et la mise en œuvre du SAGE, l’autorité environnementale recommande de 

fusionner ces deux dispositions afin d’éviter l’urbanisation de l’ensemble des zones humides du bassin versant. 

La volonté de prise en compte des zones humides par les acteurs sur le territoire s’exprime également par des 

dispositions de compatibilité avec les documents d’urbanisme (dispositions 1,2,4,5,7). Les dispositions 2 et 4 (pages 89 et 

90 du PAGD) se complètent avec la protection par les PLU des zones humides remarquables, puis l’évitement de 

l’urbanisation en zone humide. 

Proposition non retenue, les objectifs et échelles de mise en œuvre sont différentes (dispo 2 : 

classement dans les documents d’urbanisme des « milieux humides remarquables à préserver », 

dispo 4 : caractérisation nécessaire avant ouverture à l’urbanisation) 

Page 89 et 90 

Douaisis 
Agglo 

PAGD Préconisation 5 : Concernant la préconisation 5 à savoir la caractérisation d’une zone humide par la collectivité en 

charge du document d’urbanisme, celle-ci pourrait être compliquée à mettre en application dans la mesure où la 

collectivité doit avoir l’autorisation des propriétaires pour réaliser les sondages à la tarière. 

Non retenu (les autorisations d’accès aux parcelles des propriétaires ne sont pas un frein à cette 

caractérisation) 

Page 91 

Douaisis 
Agglo 

PAGD Préconisation 6 : Il serait opportun de préconiser la rédaction d’un plan de gestion écologique pluriannuel, pour les 

milieux humides restaurés / compensés adossé à un comité de suivi. 
« Les milieux humides restaurés suite à une destruction de zone humide à l’issue d’une déclaration 

ou autorisation de type installations, ouvrages, travaux, aménagements ou installations classées 

Page 91 
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pour la protection de l’environnement sont inventoriés, suivis, gérés, protégés, évalués. Ces milieux 

sont protégés notamment grâce un inventaire à l'échelle du bassin versant et font l’objet d’un plan 

de gestion écologique pluriannuel. Un comité de suivi peut être mis en place. » 

Chambre 
d’agriculture 

PAGD Disposition 9 : il est demandé de retirer ligne 8 « existante, notamment l’élevage ». En effet, il ne faut pas exclure les 

possibilités d’installation d’un nouvel agriculteur et/ou de diversification des productions dans la mesure où est encouragé 

l’approvisionnement local en termes de productions végétales et animales. 

Le bureau de la CLE du 06-09-19 a souhaité modifié la disposition en remplaçant « spécifiquement 

l’élevage » en « notamment l’élevage » pour faire figurer la spécificité de la plaine de la Scarpe et ne 

pas être exclusif à l’élevage, cette proposition a fait consensus (voir compte-rendu). Le bureau 

suivant du 18-12-19 accepte la suppression du mot « existante » (voir compte-rendu). 

Retirer « Les constructions concernées sont celles nécessaires à la poursuite de l’activité 

agricole existante, notamment l’élevage dans le respect des fonctionnalités hydrologique, 
écologique, épuratrice et climatique des milieux humides (bâtiments techniques agricoles, 
bâtiments de diversification, changement de destination de bâtiments existants) » 

Page 92 

Douaisis 
Agglo 

PAGD disposition 9 : Au vu des nombreuses questions soulevées autour du développement de la méthanisation sur les 

secteurs à enjeux eau potable, ils conviendraient de ne pas faire apparaître l’exemple de la méthanisation en fin de texte. 

«  le service instructeur peut adapter voire déroger conformément à la disposition A 9.3 du SDAGE Artois Picardie (2016-

2021) à la séquence éviter réduire compenser pour les bâtiments liés à l’élevage » mériterait au même titre que la 

préconisation 85 des actions de formation et d’accompagnement, afin de pouvoir être mise en œuvre dans les meilleures 

conditions. 

Suppression faite 

Ajout à la fin de la dispo (italique) : « Des temps de sensibilisation et d’échanges peuvent être 

proposés avec les services instructeurs. » 

Page 93 

Douaisis 
Agglo 

PAGD Préconisation 15 : L’accompagnement particulier proposé pour la restauration des milieux humides à restaurer ne doit 

pas se limiter à la restauration. Il conviendrait de l’élargir à la gestion. Cette dernière doit être anticipée afin de garantir 

l’atteinte des objectifs écologiques. 

 « Un accompagnement particulier est proposé pour la restauration et la gestion des 13 « milieux 

humides à restaurer (catégorie 1 de la disposition A-9.4 du SDAGE) »» 

Page 95 

CCCO PAGD Préconisation 18 : intégrer les connaissances sur les mares restaurées dans le cadre des chantiers nature. La 

CCCO pourra participer à l’inventaire avec les actions qui auront été réalisées dans le cadre des chantiers 

nature.

Rajouter dans le tableau croisé : « EPCI » dans « les partenaires associés pressentis » Page 96 

Douaisis 
Agglo 

PAGD Préconisation 18 : L’état des lieux fait état de 1 500 mares selon des données de l’occupation du sol de 2015. Il 

conviendrait de compléter cette préconisation par l’actualisation des données permettant l’identification des mares et 

plans d’eau. Par ailleurs, un suivi spécifique de ces marres seraient une opportunité pour compléter nos connaissances 

sur ces ouvrages qui participent au maintien de la biodiversité et au corridor biologique. 

 « L'amélioration de la connaissance (identification, type, fonctionnement, gestion etc.) des 1500 

mares et plans d’eau identifiés en Scarpe aval doit permettre de préciser l'impact cumulé potentiel, 

et les évolutions » 

Page 97 

Douaisis 
Agglo 

PAGD Préconisation 21 : Point de vigilance/remarque : La gestion des niveaux d’eau par les chasseurs de gibiers d’eau est un 

sujet potentiellement clivant. Sur certains plans d’eaux, est-ce à eux de gérer les niveaux d’eau ou aux associations de 

pêche ? Idéalement il faut veiller à préserver la diversité faune/flore et la lutte contre les inondations en régulant les 

niveaux… 

Fait Page 97 

MRAE PAGD État initial de l’environnement, incidences notables prévisibles de la mise en œuvre du plan sur 
l’environnement : L’autorité environnementale recommande de préconiser l’utilisation d’espèces locales avec une liste 

précise, lors de travaux en cours d’eau, ainsi que de prévoir de relayer les stratégies régionales de gestion des espèces 

exotiques envahissantes. 

Le sujet de l’utilisation d’espèces locales, lors de travaux de restauration par exemple, n’est pas clairement abordé ; il est 

seulement indiqué « favoriser la plantation de boisement diversifié ». 

Une disposition permettant de relayer les stratégies régionales de gestion des espèces exotiques envahissantes, afin 

d’améliorer la coordination et l’efficacité des actions aurait pu être ajoutée. 

Ajout dans la disposition : « - intégrer la lutte contre les espèces exotiques envahissantes, et 

favoriser la plantation de boisement diversifié en cohérence avec les stratégies régionales de 

gestion des espèces exotiques envahissantes 

- utiliser des espèces locales80 adaptées au territoire et aux milieux ;»

Et en bas de page : « 80 Le Conservatoire botanique de Bailleul met à disposition une liste 

d’espèces locales » 

Page 97 

Douaisis 
Agglo 

PAGD Préconisation 23 : Il serait pédagogique d’insister sur les différentes actions qui permettent de restaurer 

l’hydromorphologie des cours d’eau : reconstitution de graviaire, reméandrement, adoucissement de berge… 

 « - favoriser le génie écologique pour des restaurations hydromorphologiques (reconstitution de 

graviaire matelas alluvial, ripisylve, remise à ciel ouvert, reméandrage, renaturation, adoucissement 

Page 97 
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et diversification de berges etc.), pour la reconnexion du lit mineur avec les zones de débordements 

naturels ; » 

CCCO PAGD Préconisation 23 : oublie d’une frayère, rajouter « Marchiennes pour la Frayère de Lanseau » Cette frayère fait partie des « 4 frayères classées au titre de l'article du R 432-1-1 ; » citées dans la 

suite de la mesure. 

Pas de modifications apportées 

Page 98 

CCCO PAGD Préconisation 24 : A propos des 19 obstacles à l’écoulement.
Sur la Scarpe? non GEMAPI 
pour les autres : Tout n'appartient pas au SMAPI. Quid de l'etat pour les SRE, etc... 

Rajouter un seuil à Marchiennes qui ne figure pas sur la carte 10. 

On parle des obstacles à l’écoulement le long des principaux affluents de la Scarpe, ainsi ce sont 

bien les acteurs GEMAPI qui sont responsables. 

Pour les 5 écluses présentes sur la Scarpe, il faut se reporter au paragraphe suivant précisant la 

possibilité d’étudier des protocoles de gestion au niveau des écluses avec les collectivités. 

Rajouter « seraient à étudier avec l’implication des collectivités et de VNF ». 

Page 98 

Douaisis 
Agglo 

PAGD Préconisation 24 : Le potentiel effacement des obstacles à la continuité piscicole ne relève pas toujours forcément de 

l’autorité organisatrice de la GEMAPI ; en effet la carte page 113 reprend l’un des 19 obstacles : l’écluse de Fort de 

Scarpe gérée par les VNF. Ainsi les VNF pourrait aussi faire partie des acteurs concourant à cette étude et aux 

aménagements nécessaires à la continuité piscicole. 

 « Afin de restaurer progressivement la continuité piscicole du réseau hydrographique de la plaine 

de la Scarpe et ses affluents, les autorités compétentes en matière de GEMAPI étudient en priorité 

les 19 obstacles à l'écoulement les plus en aval du bassin versant (le long de la Traitoire, du 

Décours, de l'Elnon) et le long de la Scarpe en connexion latérale, en vue de leur potentiel 

effacement avec les propriétaires des ouvrages. » 

Page 98 

CCCO PAGD Préconisation 26 : « x8 d’après l’état des lieux diagnostic de 2019) » à préciser Modifier par « 8 frayères d’après l’état des lieux diagnostic de 2009 » Page 98 

CCCO PAGD Préconisation 29 : évolution réglementaire récente sur le sujet. 

A titre d’information, une étude a été réalisée à Marchiennes par le SCoT sur une écluse pour la production de micro-

électricité. 

Cette évolution réglementaire n’entraîne pas de modification sur cette mesure. Page 99 

SMAPI PAGD Phrase à compléter « Obligation du code civil 631 qui prévoit de ne pas aggraver la servitude d’écoulement d’eau 

pluviale. ». 

Fait Page 99 

Chambre 
d’agriculture 

PAGD Disposition 30 : il n’est pas souhaitable de mettre sous « cloche » tout un territoire, des aménagements sont parfois 

nécessaires. Il est demandé d’ajouter au paragraphe : Afin de développer la biodiversité des milieux aquatiques, les 

documents d’urbanisme (SCoT, et à défaut les PLUi, PLU et cartes communales) préservent le réseau hydrographique 

complémentaire pour leurs fonctionnalités hydrologiques, épuratrices et de maintien du patrimoine naturel et paysager 
« sans entraver l’activité agricole et l’aménagement des parcelles ». 

La disposition de compatibilité est complétée « Pour ce qui concerne les linéaires agricoles de 

fossés, une concertation préalable avec la profession agricole pourra être prévue, pour bien prendre 

en compte l'activité agricole et l'aménagement du parcellaire. » 

Page 99 

Douaisis 
Agglo 

PAGD Préconisation 17 : Le tableau précise d’éviter les peupleraies mais il serait bon de préciser que le peuplier noir ne fait 

pas partie de cette disposition ? 

« Les peupleraies sont évitées La plantation et le renouvellement de peupleraies ne sont pas 

souhaités, de "bonnes pratiques sylvicoles" sont diffusées » 

Cependant, le sujet de la réimplantation du peuplier noir n’est pas cité, vu qu’il n’existe plus que des 

cultivars sélectionnés. Il n’y a pas un enjeu fort à évoquer spécifiquement le peuplier noir. 

Page 102 

SIDEN-SIAN 
Noréade 

PAGD Cf. remarque p. 81 : 

« Cette démarche nécessite d’une part d’aborder un territoire élargi aux SAGE limitrophes, et d’autre part d’affiner la 

connaissance hydrogéologique du bassin versant » 

 « Cette démarche nécessite d’une part d’aborder un territoire élargi aux SAGE concernés 

limitrophes, et d’autre part d’affiner la connaissance hydrogéologique du bassin versant » 

Page 115 

MRAE PAGD Ressource en eau : La définition de mesures de gestion et notamment de volumes maximum prélevables relève du 

SAGE. 

Le poids de ces préconisations pourrait donc être renforce, avec un calendrier précis des études a mener et de leur 

porteur, avec l’objectif que le SAGE puisse ensuite être complété par une règle, notamment en ce qui concerne les 

volumes de prélèvements selon les usages, ou être transformées en disposition de compatibilité (préconisation 32) pour 

une stabilité des prélèvements en l’attente de la réflexion globale. (Art R212-47 du code de l’environnement).  

Proposition non retenue, la disposition 32 est rédigée sous forme de préconisation pour développer 

les données de connaissance et des actions particulières. 

La décision d’instaurer un volume maximal prélevable sera prise par arrêté préfectorale sous 

décision de l’Etat. 

Page 115 

Comité de Atlas Développer la réflexion inter-SAGE au-delà de la seule thématique de la ressource en eau afin de mettre en place des La réflexion inter-SAGE est reprise dans plusieurs thématiques différentes tout au long du Page 115 
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bassin 
Artois-
Picardie 

cartographi

que 

stratégies d’actions coordonnées efficaces et effectives et d’étudier sa concrétisation par une gouvernance structurée à 

terme. 
document. Voici quelques exemples : 

1 et 4 - milieux humides et aquatiques & risques inondations : gestion des ouvrages hydrauliques à 

coordonner en inter-SAGE et transfrontalier afin de maîtriser les niveaux d’eau dans la plaine de la 

Scarpe et de ses affluents, tant en cas d’inondations que d’étiages. 

2 – ressource en eau : La dynamique partenariale entre les préleveurs d'eau du territoire, en inter-

SAGE et en transfrontalier, est renforcée pour assurer une vision partagée des prélèvements 

actuels et à venir et pour une priorisation des usages. Mais aussi élaboration d’un schéma de 

sécurisation de l’alimentation en eau potable locale en inter-SAGE et transfrontalier. 

4 – inondation : concertation pour la gestion des niveaux d’eau en inter-SAGE et transfrontalier. 

SMAPI PAGD Les acteurs de la GEMAPI ne sont pas cités comme à impliquer dans la définition d’une stratégie d’adaptation du 

territoire face aux sécheresses. Le texte pourrait être complété par : 

« Les collectivités territoriales et leurs groupements compétents en matière d’alimentation en eau potable et en matière 

de GEMAPI… » 

Cette mesure n’est pas du ressort des structures compétentes en matière de GEMAPI (schéma 

directeur d’alimentation en eau potable). La responsabilité des structures GEMAPI pour 

l’assainissement collectif est retrouvée tout au long deu document notamment dans les thèmes 1 et 

4. 

Page 118 

Douaisis 
Agglo 

PAGD Disposition 36 : Elle mériterait d’être clarifiée et précisée pour faciliter sa traduction dans les PLU et PLU(I).  « Disposition de compatibilité 36 : Les documents d'urbanisme (SCoT, et en leur absence les 

PLUi et PLU) préservent la ressource en eau et respectent l’objectif d’adéquation entre 
développement urbain, installation de nouveaux habitants et ressource en eau disponible, au 
regard du schéma d’alimentation en eau potable. 

Notamment par la présentation du schéma d’alimentation en eau potable s’il existe, le nombre de 

captages présents sur le territoire ou encore, la localisation des périmètres de protection des 

captages d’eau potable et de l’aire d’alimentation de la nappe de la Craie dans le règlement des 

documents d’urbanisme. » 

Page 118 

Douaisis 
Agglo 

PAGD Préconisation 42 : Un accompagnement devra être proposé pour conseiller, sensibiliser et assister les artisans, 

commerçants et industriels. L’édition d’un guide de bonnes pratiques serait nécessaire. 

 « Les artisans, commerçants et industriels veillent à rechercher les économies d’eau (réutilisation 

de l’eau, circuits fermés, réserves d’eau de pluie, ré-infiltration des eaux d’exhaure de carrières dans 

la nappe alluviale etc.) avec des études de faisabilité démontrant l’absence d’impact sur la qualité 

de l’eau et les milieux humides et aquatiques. Un guide des bonnes pratiques pourra être publié. » 

Page 119 

Douaisis 
Agglo 

PAGD Préconisation 43 : Au-delà de ce secteur en particulier, il faut préconiser l’infiltration des eaux pluviales pour toutes les 

opérations de mutation urbaine/renouvellement d’aménagement. Le règlement de service de l’EPCI compétente en la 

matière doit imposer l’infiltration à la parcelle et autoriser la dérogation sur démonstration de l’impossibilité d’infiltrer des 

eaux pluviales. 

Pas de modification. 

Cette remarque est prise en compte dans les préconisations 52, 70 et les dispositions 1, 70 et 79 

voir dans la règle 4. 

Le guide sur l’aide à la mise en compatibilité des documents d’urbanisme avec le SAGE sera 

également un appui à la mise en œuvre. 

Page 120 

SIDEN-SIAN 
Noréade 

PAGD « Déploiements des schémas directeurs d'alimentation en eau potable, annexés aux PLU/PLUi », Fait Page 122 

SIDEN-SIAN 
Noréade 

PAGD Amélioration de la gestion des eaux pluviales : 

⋅ « 51. Préconisation : Les collectivités territoriales et leurs établissements publics compétents en assainissement 

collectif veillent à déployer des moyens de suivi supplémentaires (par exemple l’autosurveillance) au-delà des 

obligations réglementaires, dans les secteurs identifiés comme « sensibles pour l’eau » pour y maîtriser les 

surcharges hydrauliques. Ainsi, elles focalisent des moyens pour réduire les rejets directs aux milieux naturels selon 

une logique « impact milieux », sur des secteurs préalablement identifiés très impactés par les rejets des systèmes 

d’assainissement, et donc classés comme « points noirs ». Elles suivent et évaluent l’efficacité des actions pour 

réduire les apports de pollutions et de sédiments depuis les réseaux d’assainissement. 

Notamment elles améliorent renforcent l'autosurveillance avec l’installation instrumentation, même temporaire, de 

petits déversoirs d’orage (<120 kg/j DBO5), (…) , déploient privilégient si nécessaire des réseaux séparatifs etc. » 

Rajouter « 51. Préconisation : Les collectivités territoriales et leurs établissements publics 

compétents en assainissement collectif veillent à déployer des moyens de suivi supplémentaires 

(par exemple l’autosurveillance) au-delà des obligations réglementaires, dans les secteurs identifiés 

comme « sensibles pour l’eau » pour y maîtriser les surcharges hydrauliques. Ainsi, elles focalisent 

des moyens pour réduire les rejets directs aux milieux naturels selon une logique « impact milieux », 

sur des secteurs préalablement identifiés très impactés par les rejets des systèmes 

d’assainissement. Elles suivent et évaluent l’efficacité des actions pour réduire les apports de 

pollutions et de sédiments depuis les réseaux d’assainissement. 

Notamment elles améliorent renforcent l'autosurveillance avec l’installation instrumentation, 

même temporaire, de petits déversoirs d’orage (<120 kg/j DBO5), (…) , déploient privilégient si 

Page 127 
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SAGE Scarpe aval 

Nous souhaitons mentionner que la mise en œuvre des contraintes règlementaires liées à la gestion du temps de pluie 

sur les systèmes d’assainissement collectif va déjà représenter un travail très important, avec des investissements lourds 

pour les 10 prochaines années au minimum. Le renforcement des moyens à mettre en œuvre ne peut être demandé de 

manière généralisée mais devra obligatoirement être concentré sur les secteurs principalement impactés (points noirs) 

identifiés à petite échelle. La généralisation d’une telle exigence diluerait les moyens disponibles (humains et financiers) 

et ne permettrait pas une action efficace avec des effets visibles à court ou moyen terme. 

nécessaire des réseaux séparatifs etc. » 

SIDEN-SIAN 
Noréade 

PAGD Mise au débat d’une nouvelle préconisation ? 

« Les collectivités territoriales et leurs établissements publics compétents en matière d'urbanisme et planification 

sollicitent les structures compétentes en matière d’assainissement pour vérifier l'adéquation des projets avec la capacité 

des ouvrages de traitement des eaux usées. » 

Page 128 

SIDEN-SIAN 
Noréade 

PAGD Prévention contre les micro-polluants et substances dangereuses (préco. 54) : 

L’utilisation du règlement d’assainissement (qui se veut identique pour tout un territoire de compétence) est un préalable 

utile pour répondre à cette problématique. L’application de la réglementation RSDE contribuera à améliorer la maîtrise 

des rejets d’éléments indésirables via les eaux usées non domestiques. (A noter que ces rejets ne passent pas 

systématiquement par les ouvrages publics d’assainissement collectif). Enfin, la systématisation des autorisations de rejet 

et des conventions de déversement (avec autocontrôle sur les rejets par l’industriel) constitue l’élément le plus 

opérationnel pour la maîtrise des rejets de micropolluants à la source. 

Modification apportée 

« Afin de prévenir les micropolluants et les substances dangereuses dans les milieux naturels et 

dans la ressource en eau, les collectivités territoriales et leurs établissements publics compétents en 

assainissement collectif veillent à renforcer leurs exigences et leur suivi pour prévenir les rejets 

polluants. Notamment, elles s’attachent à mettre en place des règlements d’assainissement par 

territoire de compétence, des conventions de déversement et à renforcer leurs exigences avec par 

exemple des dispositifs de pré traitements et en incluant la notion de micropolluants » 

Page 128 

Douaisis 
Agglo 

PAGD Préconisation 56 : La préconisation ne vise que les collectivités territoriales compétentes en matière d’assainissement 

comme source de pollution diffuse  au milieu naturel par leur DO et STEP ; or les cours d’eau recueillent le drainage de 

champs recevant des apports d’engrais et des traitements phytosanitaires des agriculteurs. De même, il existe des rejets 

directs de certains industriels (SAPROTEC à Douai par exemple). Ces préconisations de campagnes de mesures doivent 

être portées et étendues à TOUS les acteurs générant potentiellement de la pollution diffuse afin de ne pas stigmatiser 

les EPCI. 

« Les modalités de ces campagnes de mesures à l’échelle de bassin versant peuvent être 

concertées avec les structures compétentes en assainissement collectif, les professionnels du 

bassin versant (industrie, artisanat et agriculture) et les services de l’Etat, notamment pour 

synchroniser les mesures et viser des résultats comparables et exploitables avec les résultats de 

l’autosurveillance du système d’assainissement ou de la recherche […]. » 

Page 128 

SIDEN-SIAN 
Noréade 

PAGD Campagnes de mesures de la qualité des eaux par affluents (préco. 56) : 

« Les modalités de ces campagnes de mesures à l’échelle de bassin versant peuvent être concertées avec les structures 

compétentes en assainissement collectif, notamment pour synchroniser les mesures et viser des résultats comparables et 

exploitables avec les résultats de l’autosurveillance du système d’assainissement ou de la recherche de substances 

dangereuses pour l’eau (RSDE) dans les réseaux d’assainissement. » 

Fait Page 128 

Douaisis 
Agglo 

PAGD Préconisation 57 : Dresser un bilan de l’impact du système d’assainissement tous les 2 ans en CLE est une fréquence 

trop court au regard des programmations de travaux publics... 

Pas de modification de la durée, cette mesure permet de garder un dialogue entre les acteurs sans 

obligation de résultats dans cet intervalle. De plus, ce lien pourra permettre d’accompagner la 

priorisation les actions sur le territoire avec l’aide de la CLE. 

Page 129 

Chambre 
d’agriculture 

PAGD Disposition 64 : « restaurer la capacité de débordement des cours d’eau ». Il n’est pas possible d’inonder, à nouveau, 

des parcelles agricoles qui ont fait l’objet d’aménagements hydrauliques sauf accord du propriétaire et du locataire. 

Il ne s’agit pas ici de la création de ZEC mais de rétablissement du bon fonctionnement hydraulique 

du réseau hydrographique principal. 

Page 133 

SMAPI PAGD Mentionner le SMAPI (X2) à la place de l’ancienne appellation. Fait Page 133 

Douaisis 
Agglo 

PAGD Préconisation 67 : Remplacer SMAHVSBE par SMAPI. 
Il serait judicieux de préconiser d’uniformiser la définition des ZH sur le SAGE et de demander la mise en place d’une 

méthode pour définir une ZH. En effet, on voit bien que les EPCI ne savent pas trop comment faire pour les définir. Cela 

va créer des disparités et un manque de cohérence de traitement sur le territoire du SAGE. 

Par ailleurs, concernant la remarque pour la préconisation 57 sur la définition d’une zone humide, celle-ci existe : Il s’agit 

de l’article L211-1 du Code de l’Environnement  « on entend par zone humide les terrains, exploités ou non, 

habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire, ou dont la 

Remplacement fait. 

Concernant la définition des zones humide sur le SAGE, celle-ci existe et est celle du code de 

l’environnement. Concernant la catégorisation des 3 milieux humides du SAGE, celle-ci est laissée à 

l’appréciation des SAGE pour refléter les spécificités du territoire. 

Page 134 
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végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l'année » 

complétée par l’arrêté 24/06/2008 (critères botanique et pédologique) et par une décision du Conseil d’Etat de 2017. 

SMAPI PAGD Préconisation 68, mentionner site internet, par exemple : 

« A ce titre, elles pourront proposer des plaquettes d’information, guides techniques, journées de démonstration, 
chantiers, créer des sites Internet etc. » 

Fait Page 134 

Chambre 
d’agriculture 

PAGD Disposition 69 : le terme de réseau complémentaire est flou. 

Un plan de gestion pour des fossés doit rester simple dans son aspect réglementaire. Il est préférable de se diriger vers 

une charte d’entretien. 

Le réseau complémentaire est défini aux pages 24 et 60. Dans la disposition le terme repris est 

« réseau hydrographique complémentaire ». Le mot « hydrographique » sera donc rajouté pour 

toute mention du réseau complémentaire (pages 13, 24, 60, 61, 77 et 92). 

Page 134 

MRAE PAGD Risques naturels : L’autorité environnementale recommande de renforcer les dispositions visant à permettre la gestion 

des eaux pluviales à la parcelle, y compris lors d’opération de rénovation urbaine. 

Concernant la maîtrise des inondations , celle-ci pourrait être renforcée par la prise en compte d’une disposition incitant 

les collectivités à désimperméabilier les sols dans le cadre de rénovation urbaine. 

Dans la disposition 70, rajouter « Afin de réduire le ruissellement urbain à l’origine d’inondations en 

aval, les documents d’urbanisme (SCoT, et à défaut les PLUi, PLU et cartes communales) limitent 

l’imperméabilisation, favorisent la désimperméabilisation et généralisent les principes de gestion des 

eaux à la parcelle (l'eau s’infiltre là où elle tombe), lors de tout projet d’artificialisation (dont les 

voiries et parkings) et lors de tout projet de renouvellement : infiltrer et tamponner. » 

Page 134 

Douaisis 
Agglo 

PAGD Thème 5 : Il conviendrait d’intégrer de préconisations à destination des agriculteurs et des artisans/ entreprises. Cela 

permettrait de toucher l’ensemble des acteurs impliquer dans la mise en œuvre partagée du SAGE révisé. 

Ce thème serait ainsi plus exhaustif. 

Ajout d’une nouvelle mesure : 

« Préconisation 90 : Les professionnels du bassins versants sont sensibilisés aux enjeux liés à 

l’eau, ils sont accompagnés pour améliorer leurs pratiques et diminuer l’impact sur l’eau. 

Notamment : 

- les artisans et industriels sont sensibilisés à l’impact des prélèvements d’eau et de la qualité des

rejets sur la nappe, les cours d’eau et les milieux humides, aux économies d’eau (réutilisation de

l’eau, circuits fermés, réserves d’eau de pluie, ré-infiltration des eaux d’exhaure de carrières dans la

nappe alluviale etc.).

- les agriculteurs sont sensibilisés à l’agriculture de conservation des sols et à l’agroécologie, au

désherbage mécanique, à la rareté de l’eau, à la réduction des traitements phytosanitaires, à

l’entretien doux des fossés, à l’utilité des aménagements d’hydraulique douce (haies, fascines,

bandes enherbées), aux techniques agronomiques antiérosives et favorables à la restauration des

sols (apports de matières organiques, assolements, non labour, couverture du sol).

» 

Page 141 

CCCO PAGD Préconisation 86 : quid de la taxe sur l'assainissement via Noréade ? Problème de la taxe sur l’eau pluviale qui 

retourne dans l’assainissement collectif.

Cette problématique est connue et sera attentivement prise en compte dans la mise en œuvre du 

SAGE. 

Page 142 

MRAE PAGD Mise en œuvre : L’autorité environnementale recommande de compléter le PAGD de précisions sur la mise en œuvre 

des préconisations. 

Concernant les préconisations, des précisions sur le porteur des actions, les calendrier et financement associés auraient 

été intéressants à indiquer pour faciliter la réalisation de ces préconisations. 

Le plan d’action du SAGE viendra compléter le tableau croisé de synthèse sur la mise en œuvre du 

SAGE. 

Page 146 

SIDEN-SIAN 
Noréade 

PAGD Voir tableau suivant : non intégré ? Fait – la légende du tableau sera également intégrée Page 147 

SIDEN-SIAN 
Noréade 

PAGD Suite aux évolutions successives des statuts, le SIDEN et le SIAN n’existent plus de manière séparée, mais toutes les 

compétences sont regroupées au sein d’un seul syndicat le SIDEN-SIAN. A chaque mention, il convient donc d’utiliser le 

terme « SIDEN-SIAN » pour désigner le syndicat, ou « SIDEN-SIAN Noréade » pour désigner les régies. 

Fait (13 modifications) Tout le

document 
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Rapport environnemental 

Structure 
Pièce 
concernée 

Modification formulée Proposition du comité de rédaction 
Page(s) 
concernée(s) 

Rapport environnemental 

MRAE Rapport 

environnemental 

L’autorité environnementale recommande de compléter le rapport environnemental d’une analyse permettant de démontrer comment 

les dispositions et règles retenues permettront d’atteindre les objectifs du SAGE. 

L’article R. 122-20 du code de l’environnement, applicable notamment aux 

SAGE, définit le contenu obligatoire du rapport environnemental. Il n’y est pas 
mentionné une obligation d’intégrer dans ce rapport la façon dont les 
dispositions et règles du SAGE permettront d’atteindre les objectifs du 
SAGE. Cette demande ne repose donc pas sur une obligation législative ou 

règlementaire. La MRAE utilise à juste titre le terme « recommande » pour 

solliciter l’insertion dans le rapport environnemental d’une telle mention. Il n’en 

demeure pas moins que cette demande nous apparaît pertinente dans le cadre 

du rapport environnemental. 

MRAE Rapport 

environnemental 

Résumé non technique : L’autorité environnementale recommande de compléter le résumé non technique par les objectifs, 

notamment quantifiés, du SAGE. 

Fait 

MRAE Rapport 

environnemental 

Articulation du SAGE avec les autres plans et programmes : L’autorité environnementale recommande de détailler comment la 

cohérence du SAGE Scarpe aval est assurée avec les SAGE limitrophes, notamment en ce qui concerne la gestion de la ressource en 

eau. 

Rajouter les mesures : 14 et 67, 22, 31, 32, 33, 34, 35, 37, 46, 47, 56, 64, 67et 

14, 75, 78, 80, 81, 82, 83, 88, 89 

MRAE Rapport 

environnemental 

Évaluation des incidences Natura 2000 : L’autorité environnementale recommande de compléter l’étude des incidences Natura 2000 

en se fondant sur les notions de réseau écologique, de déplacement des espèces et de relations écologiques à toutes les échelles de 

ce territoire et donc également au niveau du réseau des sites Natura 2000. 

Fait 

MRAE Rapport 

environnemental 

État initial de l’environnement, incidences notables prévisibles de la mise en œuvre du plan sur l’environnement : Pour assurer 

la préservation des zones humides, l’autorité environnementale recommande que la méthodologie de définition des zones humides du 

SAGE soit présentée, et d’associer à l’intérêt de ces zones les fonctionnalités rendues. 

Méthodologie ajoutée, le diagnostic des fonctionnalités sera fait dans la mise en 

œuvre du SAGE. 

Dans le tableau croisé, rajout d’un indicateur : le nombre de milieux humides 

dont les fonctionnalités ont été identifiées 

MRAE Rapport 

environnemental 

Ressource en eau : L’autorité environnementale recommande de justifier l’identification des zones à enjeu environnemental aux seuls 

milieux humides remarquables, ou de compléter le zonage, notamment par les zones de vulnérabilité où l’infiltration est forte et 

moyenne vers la nappe de la craie. 

Méthodologie ajoutée dans le rapport expliquant la différence entre Zones à 

enjeux sanitaires (où l’infiltration est forte) et zones à enjeux environnementales 

(milieux humides remarquables). 
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Structure 
Pièce 
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Modification formulée Proposition du comité de rédaction 
Page(s) 
concernée(s) 

Règlement 

MRAE Règlement État initial de l’environnement, incidences notables prévisibles de la mise en œuvre du plan sur l’environnement : 
L’autorité environnementale recommande après avoir complété les zones humides remarquables, sur la base de l’étude de 

leurs fonctionnalités, de renforcer la portée des règles 1 et 2 en étendant les types de projet concernés, y compris ceux 

situés à proximité des milieux humides et susceptibles de les impacter. 

La Règle 1 « Préserver les milieux humides remarquables, à préserver » et la Règle 2 « Éviter les prélèvements et rejets 

dans les milieux humides remarquables, à préserver » permet cette protection des zones humides. 

Il est dommage qu’elles ne s’appliquent qu’aux projets entraînant le remblaiement, l’assèchement, la mise en eau de 

surfaces de plus de 1000 m2 et uniquement sur les zones humides remarquables pour la biodiversité. 

La règle 2 pourrait également s’appliquer à tous les projets, même ceux situés à proximité de ces milieux humides, car 

pouvant avoir des incidences sur ceux-ci. 

Ces milieux ont été validés par la CLE en prenant en compte la proximité de ces milieux 

humides. L’évaluation d’incidence des projets pourra augmenter la surface d’impact de tel ou tel 

projet qui pourra alors se retrouver concerné par la règle. 

Selon l’article R.212-47 du code de l’environnement, le règlement ne peut s’appliquer qu’aux : 

⋅ 2°b) aux installations, ouvrages, travaux ou activités (IOTA) visés à l'article L. 214-1 ainsi 

qu'aux installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) définies à l'article 

L. 511-1.

⋅ 2°a) Aux opérations entraînant des impacts cumulés significatifs en termes de prélèvements 

et de rejets dans le sous-bassin ou le groupement de sous-bassins concerné ; 

Ainsi, il n’est pas possible d’étendre les types de projet concernés. 

Cependant, la mention de 1 000 m² est effacée pour éviter toute confusion, puisque c’est 

effectivement le seuil défini par l’article R. 214-1 du Code de l’environnement qui prévaut. Une 

note de page est ajoutée : «6 Au jour de l’approbation du présent SAGE, ce seuil est de 1 000 

m². » 

Chambre 
d’agriculture 

Règlement Règle 1 : « cette règle ne s’applique pas à l’entretien des fossés… » 

Pour ce qui concerne l’entretien des fossés, il est demandé d’ajouter une note technique en bas de page pour préciser : « les 
sédiments de fossés extraits lors de l’entretien pourront être étalés sur les parcelles contigües de manière à ne pas 
créer de merlons ». En effet, cette pratique traditionnelle ne peut être assimilée à un remblai. D’autre part, il est 
impossible économiquement pour l’agriculteur d’acheminer ces sédiments à plusieurs kilomètres de distance. 

Faire une note de bas de page rajouterai une exception à la règle quant à l’étalement des 

sédiments issus des fossés. 

Page 5 

Chambre 
d’agriculture 

Règlement Règle 2 : Même remarque concernant l’entretien des fossés. Il est demandé d’ajouter une note technique en bas de page 

pour préciser : « les sédiments de fossés extraits lors de l’entretien pourront être étalés sur les parcelles contigües 
de manière à ne pas créer de merlons ». En effet, cette pratique traditionnelle ne peut être assimilée à un remblai. 
D’autre part, il est impossible économiquement pour l’agriculteur d’acheminer ces sédiments à plusieurs kilomètres 
de distance. 

Rajout d’une note de bas de page formulé de la manière suivante « Les sédiments de fossés 

extraits lors de l’entretien pourront être étalés sur les parcelles contigües de manière à ne pas 

créer de merlons, après diagnostic de la zone de dépôt (après inventaires faunistique et 

floristique dans les prairies) et dans le respect de la réglementation en vigueur. » 

Page 8 

Douaisis 
Agglo 

Règlement Concernant le règlement, la note n°8 de la page 6 fait référence à 9 destinations du Code de l’Urbanisme. C’est vrai pour la 

majorité des PLU. Mais le décret du 28 décembre 2015 sur la modernisation du contenu du PLU fait désormais référence à 5 

destinations (article R151-27), c’est le cas par exemple pour le PLU de Sin le Noble approuvé en mars 2018. 

Fait Règle 1 - Page 

6 

Douaisis 
Agglo 

Règlement Règle 2 : Cette règle ne bloque-t-elle par les nouvelles installations agricoles ? Des projets pourraient, par exemple être 

développés, dans le marais de Sin Le Noble. Des prélèvements, comme cela a été le cas, à Cantin pour l’installation rue du 

Molinel, pourraient être nécessaires.  

Il conviendrait d’évoquer dans cette règle qu’au-delà de la pérennisation de l’activité agricole existante, le développement 

d’activités agricoles, garantes de l’entretien des milieux humides, est également exclu de cette règle. 

Cette règle a été modifiée pour prendre en compte la notion d’exploitation « nouvelle », cette 

formulation a été acceptée par la chambre d’agriculture au bureau du 18-12-2019. 

Règle 2 

Douaisis 
Agglo 

Règlement Règle 4 : l’infiltration des eaux pluviales doit être la règle et non « la solution à privilégier » et la dérogation le rejet au réseau 

d’assainissement à débit limité 

« L’infiltration des eaux pluviales au plus près du point de chute (à l’unité foncière ou à la 

parcelle) est la première solution recherchée systématisée » 
Règle 4 

SIDEN-SIAN 
Noréade 

Règlement Règle 4 - Carte 14 : 

⋅ Cocher la carte 14 comme participant au règlement du SAGE ? 

Ne faut-il pas intégrer cette carte (ou seulement la carte de l’aire d’alimentation de la nappe de la craie) à l’atlas du 

règlement (p. 79) ? Attention le cas échéant, le paragraphe sur « les collectivités … développent la surveillance des 

La carte 14 a été retirée du document, uniquement la carte 13 « secteurs des versants où les 

eaux pluviales doivent être infiltrées, tamponnées » est gardée car suffisante. 

Cependant, la notion « d’aire l’alimentation de la nappe de la Craie » est rajoutée dans la 

légende. 

Règle 4 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833119&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834227&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834227&dateTexte=&categorieLien=cid
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déversoirs d’orages … » risque de porter à confusion sur la portée juridique (préconisation citée dans le règlement). 

Tableau croisé 

Structure 
Pièce 
concernée 

Modification formulée Proposition du comité de rédaction 
Page(s) 
concernée(s) 

Tableau croisé 

Douaisis 
Agglo 

Tableau croisé Préconisation 24 : Le potentiel effacement des obstacles à la continuité piscicole ne relève pas toujours forcément de 

l’autorité organisatrice de la GEMAPI ; en effet la carte page 113 reprend l’un des 19 obstacles : l’écluse de Fort de 

Scarpe gérée par les VNF. Ainsi les VNF pourrait aussi faire partie des acteurs concourant à cette étude et aux 

aménagements nécessaires à la continuité piscicole. 

Fait 

Douaisis 
Agglo 

Tableau croisé Préconisation 17 : Le tableau précise d’éviter les peupleraies mais il serait bon de préciser que le peuplier noir ne fait 

pas partie de cette disposition ? 
« Les peupleraies sont évitées La plantation et le renouvellement de peupleraies ne sont pas 

souhaités, de "bonnes pratiques sylvicoles" sont diffusées » 

Douaisis 
Agglo 

Tableau croisé Préconisation 56 : La préconisation semble indiquée que les collectivités territoriales compétentes en matière 

d’assainissement sont la principale source de pollution diffuse  au milieu naturel par leur DO et STEP ; or les cours d’eau 

recueillent le drainage de champs recevant des apports d’engrais et des traitements phytosanitaires des agriculteurs. De 

même, il existe des rejets directs de certains industriels (SAPROTEC à Douai par exemple). Ces préconisations de 

campagnes de mesures doivent être portées et étendues à TOUS les acteurs générant potentiellement de la pollution 

diffuse. 

Rajout de « Agriculteurs, industriels, artisans, DDTM, DREAL, OFB » dans partenaires 

pressentis 

Douaisis 
Agglo 

Tableau croisé Thème 5 : Il conviendrait d’intégrer de préconisations à destination des agriculteurs et des artisans/ entreprises. Cela 

permettrait de toucher l’ensemble des acteurs impliquer dans la mise en œuvre partagée du SAGE révisé. 

Ce thème serait ainsi plus exhaustif. 

Fait 

SIDEN-SIAN 
Noréade 

Tableau croisé Mise au débat d’une nouvelle préconisation ? 

« Les collectivités territoriales et leurs établissements publics compétents en matière d'urbanisme et planification 

sollicitent les structures compétentes en matière d’assainissement pour vérifier l'adéquation des projets avec la capacité 

des ouvrages de traitement des eaux usées. » 

Fait 

SIDEN-SIAN 
Noréade 

Tableau croisé Vérifier le contenu des cases auparavant fusionnées dans la version précédente (modifs en cas de saut de page => 

laisse des cases vides) 

Fait 

SIDEN-SIAN 
Noréade 

Tableau croisé Mesure 59 : 

Nb d'actions de sensibilisation 

Nb de professionnels sensibilisés 

Fait 

SIDEN-SIAN 
Noréade 

Tableau croisé Mesure 54/55 - Rejets non domestiques : 

⋅ Les partenaires associés et pressentis étant les mêmes pour les 2 dispositions, il convient de fusionner la 

cellule. 

Fait 

SIDEN-SIAN 
Noréade 

Tableau croisé Mesure 57 : 

⋅ Maître d’ouvrage non identifié. 

« Structures compétentes assainissement » 

Douaisis 
Agglo 

Tableau croisé Préconisation 54 et 55 : Point de vigilance/remarque : est visé ici la mise en place au travers des CSD industriels, des 

seuils sur les rejets au niveau de la pollution diffuse (micropolluants, phytosanitaires, substances dangereuses,…) ; ce 

point sera très complexe à développer avec les acteurs locaux du monde industriel... 

Fait Page 128 

SIDEN-SIAN 
Noréade 

Tableau croisé Mesure 31 - Dynamique partenariale pour une vision partagée de la ressource : 

⋅ Dans le cadre de cette mesure qui vise l’aspect quantitatif de la ressource, le lien est fait avec l’ORQUE Scarpe 

aval (animation envisagée par 0,25 ETP ORQUE, avancement de l’ORQUE pour indicateur de suivi). Or même 

si les interlocuteurs sont les mêmes structures, il faut tenir compte que l’ORQUE est construit uniquement sur 

« 0,25 ETP ORQUE – SAGE » Page 4 
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l’aspect qualitatif de la ressource (objectif, partenariat, études …). Aussi, alors que l’intégration de l’ORQUE est 

logique dans le thème 3, il nous semble plus justifié que l’aspect quantitatif soit animé par le SAGE directement. 

SIDEN-SIAN 
Noréade 

Tableau croisé Mesure 35 - Dynamique partenariale pour une vision partagée de la ressource : 

⋅ Conformément aux dernières modifications de la rédaction dans le PAGD : 

« Déploiements des schémas directeurs d'alimentation en eau potable, annexés aux PLU/PLUi », 

Même modification à effectuer p. 122 du PAGD 

Fait Page 4 

SIDEN-SIAN 
Noréade 

Tableau croisé Suite aux évolutions successives des statuts, le SIDEN et le SIAN n’existent plus de manière séparée, mais toutes les 

compétences sont regroupées au sein d’un seul syndicat le SIDEN-SIAN. A chaque mention, il convient donc d’utiliser le 

terme « SIDEN-SIAN » pour désigner le syndicat, ou « SIDEN-SIAN Noréade » pour désigner les régies. 

Fait Tout le

document 

MRAE Tableau croisé État initial de l’environnement, incidences notables prévisibles de la mise en œuvre du plan sur 
l’environnement : Pour assurer la préservation des zones humides, l’autorité environnementale recommande que la 

méthodologie de définition des zones humides du SAGE soit présentée, et d’associer à l’intérêt de ces zones les 

fonctionnalités rendues. 

La méthodologie de définition des zones humides du SAGE, la classification de l’intérêt de ces zones humides, les 

fonctionnalités rendues ou prises en compte pour cette classification ne sont pas présentées dans le dossier. 

La réalisation d’un diagnostic des fonctionnalités des zones humides permettrait de répondre aux enjeux des zones 

humides du SAGE. Ce classement pouvant être utilisé pour préserver les zones humides, avec un évitement des impacts 

sur les zones humides dites remarquables (zones à enjeux fort et très fort), et pour les autres zones humides 

inventoriées, la mise en oeuvre de la démarche d’évitement, à défaut de réduction et de compensation, voire de 

restauration de certaines fonctions. 

Rajouter dans les moyens de suivi des mesures « nombre de milieux humides dont les 

fonctionnalités ont été identifiées » pour les mesures 4, 5, et 6 

CCCO Tableau croisé Préconisation 18 : intégrer les connaissances sur les mares restaurées dans le cadre des chantiers nature. La CCCO 

pourra participer à l’inventaire avec les actions qui auront été réalisées dans le cadre des chantiers nature. 
Rajouter dans le tableau croisé : « EPCI » dans « les partenaires associés pressentis » Page 96 
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Rédaction : Julie Di Nella, avec l’appui du comité de rédaction 

Validé en Commission locale de l’eau le 03 décembre 2020 
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